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    Avant-propos


    L’Académie d’agriculture de France a souhaité apporter un avis mesuré sur la question des plantes génétiquement modifiées (PGM) qui fait débat dans la société. Au sein de l’Académie d’agriculture, a été créé au printemps 2012 un groupe de réflexion composé de scientifiques, industriels, économistes et sociologues qui a procédé pendant plus d’une année à des auditions multiples. L'essentiel de la réflexion a tourné autour de l'acceptabilité sociétale, en prenant en compte le bilan des cultures et de la consommation mondiale avec un recul de 18 ans et plusieurs milliards de consommateurs, ainsi que les études techniques et scientifiques menées en grande culture concernant notamment les aspects sanitaires et environnementaux, d'une part, et les données sociologiques, économiques, réglementaires et juridiques, de l'autre.


    Le groupe, composé d’une vingtaine d’académiciens de disciplines très variées, sans exclusive, s’est réuni avec une fréquence mensuelle pour envisager différents aspects tels que la création et l’homologation des PGM, leur impact sur l’environnement, sur les conduites agricoles dans les pays industrialisés comme dans les pays en développement, les conséquences pour l’Europe qui doit s’adapter au refus de ses citoyens, les extraordinaires progrès en devenir immédiat et à moyen terme (résistance aux stress biotiques et abiotiques, améliorations nutritionnelles…). Pour asseoir ses conclusions, le groupe de travail a procédé à l’audition de personnalités aux compétences et opinions très diverses pour l’éclairer, dont la liste est accessible sur le site internet de l’Académie d’agriculture (http://www.academie-agriculture.fr/groupes-de-reflexion/plantes-genetiquement-modifiees), en complément de rapports demandés à des spécialistes reconnus.


    Ce groupe a identifié des questions-clés relatives aux aspects scientifiques, techniques, économiques ou sociétaux qui nourrissent le débat sur les PGM. Pour rendre le dossier plus accessible à un large public, le texte rédigé collectivement par le groupe de travail, dont la liste des cosignataires est fournie à la fin de l’ouvrage, est découpé en chapitres conçus sous forme d’une dizaine de questions-réponses suivies par une conclusion synthétique.


    Ces questions peuvent être consultées indépendamment les unes des autres. Elles sont complétées par des textes d’approfondissement rédigés par des spécialistes, qui sont accessibles in extenso sur le site de l’Académie d’agriculture (http://www.academie-agriculture.fr/groupes-de-reflexion/plantes-genetiquement-modifiees).


    Jean-Claude Pernollet

    membre de l’Académie d’agriculture de France, animateur du groupe de réflexion PGM

  


  
    Quelle est la situation des PGM dans le monde ?


    La source principale d’information sur les données de mise en culture des PGM dans le monde est l’ISAAA (International Service for the Acquisition of Agri-biotech Applications)[1], une organisation à but non lucratif, notamment soutenue par l’ONU via la FAO, qui encourage le développement des plantes modifiées par les biotechnologies à l’intention des agriculteurs des pays en développement.


    
      Bilan de 18 années de commercialisation des PGM


      
        Les surfaces cultivées en PGM


        Plus de 18 millions d’agriculteurs dans 27 pays ont semé 175 millions d’hectares (Mha) de PGM en 2013, soit une augmentation de 9 % par rapport à 2011. Cette superficie est équivalente à plus de 10 fois la superficie totale des terres arables françaises. L’année 2012 avait marqué une multiplication par 100 de la superficie des cultures de PGM, qui est passée de 1,7 Mha en 1996 à 170 Mha en 2012. Cette expansion fait des PGM la technologie végétale la plus rapidement diffusée de toute l’histoire de l’agriculture.

      


      
        Les pays qui cultivent les PGM


        Parmi les 27 pays qui ont cultivé des PGM en 2013, 19 sont des pays émergents et 8 des pays industrialisés. Ainsi, parmi les pays cultivant des PGM, les pays en développement sont près de trois fois plus nombreux que les pays industrialisés. Par exemple, parmi les 18 millions d’agriculteurs cultivant des PGM (soit 30 fois le nombre d’agriculteurs français), 7,5 millions d’agriculteurs en Chine et 7,3 millions d’agriculteurs en Inde ont, collectivement, cultivé une superficie de plus de 15 Mha avec des PGM. Plus de la moitié de la population mondiale, représentant 60 % ou 4 milliards de personnes, vit dans les 27 pays cultivant des PGM. Pour la première fois en 2012, les pays en développement ont cultivé plus de PGM (52 %) que les pays industrialisés. Les cinq pays émergents, chefs de file dans le domaine des cultures transgéniques, sont la Chine, l’Inde, le Brésil, l’Argentine et l’Afrique du Sud. Ils ont, collectivement, cultivé 94 Mha (54 % du total) et, ensemble, ils représentent environ 40 % de la population mondiale.


        En comparaison, la part des cultures de PGM dans la production agricole européenne, une des plus importantes au monde, est extrêmement faible. Ainsi, en 2013, cinq pays européens (Espagne, Portugal, République tchèque, Slovaquie et Roumanie) ont cultivé une superficie de 148 000 ha de maïs Bt génétiquement modifié. L’Espagne cultive à elle seule 92 % de la superficie européenne de maïs Bt, soit 137 000 ha, en hausse de 18 % par rapport à 2012. Ces chiffres sont à rapprocher de ceux du Burkina Faso, où une surface supérieure à celle cumulée de toute l’Europe est dévolue aux PGM.

      


      
        Les principaux caractères des PGM cultivées


        Au plan mondial, les principaux caractères des PGM cultivées aujourd’hui sont la tolérance aux herbicides (TH), la résistance aux insectes (RI) et la combinaison des deux caractères. En 2012, 13 pays ont cultivé des PGM avec une association de transgènes TH et RI ayant des propriétés complémentaires concernant au moins deux caractères. À noter que 10 d’entre eux étaient des pays émergents. En 2013, environ 47,1 Mha, soit 27 % des 175 Mha totalisés étaient des cultures de plantes comportant des associations de transgènes. À côté de ces deux caractères se développent de nombreux autres traits, notamment pour la résistance à des virus, la tolérance aux stress et l’amélioration des qualités nutritionnelles.

      


      
        Les espèces transgéniques cultivées


        Les principales PGM cultivées dans le monde sont, dans l’ordre décroissant des surfaces : soja, maïs, cotonnier et colza. Ces quatre cultures représentent 99 % des PGM vendues. En 2012, la part des variétés transgéniques dans les principales grandes cultures aux États-Unis est estimée à 94 % pour le cotonnier, 93 % pour le soja et 88 % pour le maïs (http://www.usda-france.fr/biotechnology-437263-en.htm [image: ]).


        À côté de ces grandes cultures, il faut aussi citer un nombre croissant d’espèces comme le papayer, dont seules des variétés transgéniques ont permis de résister à un virus qui décimait cette culture à Hawaï, la betterave sucrière TH (transgénique à 95 % aux États-Unis, 3 ans après sa commercialisation), la luzerne, la courge, l’aubergine RI et le prunier résistant au virus de la sharka aux États-Unis, le peuplier RI en Chine, le haricot résistant au virus BGMV au Brésil, le poivron résistant à un virus et la canne à sucre en Indonésie, mais aussi des plantes ornementales (œillet bleu…).

      

    


    
      Le développement à venir des PGM


      Les surfaces cultivées en PGM tendent à plafonner dans la mesure où la part transgénique du cotonnier et du soja avoisine les 100 %.


      En revanche, le maïs a une forte marge de progression, mais essentiellement en Europe. Pour l’instant, ni blés, ni riz transgéniques, productions majeures de céréales, ne sont encore cultivés commercialement. Nul doute que leur commercialisation prévisible (homologation de riz biofortifiés, de blés aux conditions agronomiques optimisés en cours d’essai au champ) au cours de la décennie à venir accroîtra considérablement la part de cultures transgéniques mondiales. La R&D est soutenue par une recherche académique très active, essentiellement hors d’Europe, de sorte que les perspectives d’avenir sont nombreuses. Elles sont toutefois pondérées par la complexité de l’expérimentation portant sur des caractères dont l’expression dépend du contexte agrométéorologique (par exemple la tolérance à la sécheresse), ainsi que par la lourdeur et le coût des dossiers d’homologation qui ralentissent la commercialisation de nouvelles PGM. Plusieurs pays en développement devraient adopter à leur tour la culture de nouvelles PGM à court terme, principalement en Asie : des dizaines de caractères génétiques sont en cours d’essai au champ (notamment la résistance à des virus) portant sur nombre d’espèces telles qu’arbres fruitiers (châtaignier, oranger, pommier, prunier), bananier, blé, eucalyptus, manioc, niébé, pois chiche, pomme de terre, sorgho, vigne, etc.


      La tolérance à la sécheresse introduite dans des PGM est vue comme un caractère des plus importants qui sera commercialisé dans les dix prochaines années, car le manque épisodique d’eau est, de loin, la contrainte abiotique la plus importante qui limite la productivité des cultures dans le monde. Le plus avancé des maïs génétiquement modifiés tolérant à la sécheresse est déjà commercialisé aux États-Unis (MON87460), où plus de 50 000 ha sont en culture. Un autre maïs génétiquement modifié tolérant à la sécheresse avec un potentiel d’environ 30 millions d’hectares est aussi un candidat potentiel en Chine. Il est à noter que cette technologie a été transmise par ceux qui l’ont développée (Monsanto et BASF) à un consortium public/privé (Water Efficient Maize for Africa ou Wema, soutenu par des fondations américaines et incluant les instituts de recherche publics africains). Wema espère ainsi délivrer le premier maïs génétiquement modifié tolérant à la sécheresse dès 2017 en Afrique subsaharienne où le besoin est le plus grand. Par ailleurs, une canne à sucre tolérante à la sécheresse vient d’être autorisée en Indonésie. Il est encore trop tôt pour évaluer les avantages pratiques en matière de tolérance à la sécheresse, car les résultats dépendent des conditions météorologiques tout au long d’une période de culture, conditions par nature aléatoires. Le génie génétique est aussi impliqué pour développer la tolérance des céréales à d’autres stress abiotiques (salinité et anoxie, notamment). En matière d’engrais, des PGM améliorées pour l’efficacité d’absorption et de valorisation de l’azote (nitrates) sont en cours d’étude.


      En ce qui concerne l’intérêt nutritionnel, sous réserve d’une autorisation réglementaire en bonne voie (malgré la destruction récente de quelques essais préparatoires à l’homologation par des opposants radicaux à toute PGM), le riz doré (qui produit un bêta-carotène précurseur de la vitamine A) devrait être commercialisé aux Philippines à court terme. Ce riz génétiquement modifié peut contribuer à corriger la déficience en vitamine A, génératrice chaque année de cécité chez près d’un demi-million d’enfants et du décès de plusieurs millions de personnes dont le système immunitaire est affaibli par cette carence, chez des populations dont l’alimentation repose essentiellement sur le riz, en Asie et en Afrique notamment. La biofortification du riz et du maïs en micronutriments (zinc et fer, vitamines) est tout aussi importante, mais encore au stade de R&D, alors que l’enrichissement de la tomate, de la pomme de terre et de la fraise en vitamine C n’en est qu’à l’état de recherche académique. En termes de macronutriments, un maïs génétiquement modifié enrichi en un acide aminé indispensable, la lysine, insuffisamment abondante dans le grain de maïs, est commercialisé depuis sept ans, alors qu’un riz enrichi en tryptophane (autre acide aminé indispensable), un soja enrichi en protéines, des oléagineux (soja, colza) enrichis en acides gras mono-insaturés sont en développement. Des avancées sont en cours concernant des blés dont la composition du gluten est modifiée pour les rendre consommables par les personnes atteintes de maladie cœliaque (intolérance au gluten). Cette liste n’est pas limitative et évolue rapidement.


      Le développement futur des PGM s’accentuera par le choix d’objectifs de sélection importants pour les millions de petits agriculteurs des pays en développement, mais aussi, dans les pays industrialisés, dans l’optique d’une meilleure appréhension du rôle de ces plantes dans la santé humaine et l’environnement. Ce développement reposera sur une association de scientifiques et de techniciens locaux pour créer des variétés adaptées aux conditions particulières (cas du Wema par exemple). L’attitude des pays européens, qui a déjà malheureusement abouti à la délocalisation des entreprises compétentes et à la raréfaction des experts publics en matière de PGM, peut priver les agriculteurs et les consommateurs européens d’outils et de produits répondant à leurs besoins et aux nouvelles exigences du développement durable.

    


    
      


      
        

        1http://www.isaaa.org/inbrief/default.asp [image: ]

      

    

  


  
    Quelles sont les raisons scientifiques et économiques du développement des PGM ?


    L’amélioration des plantes cultivées, à des fins agricoles ou horticoles, s’est appuyée essentiellement sur le développement des connaissances en génétique, l’objectif étant de réunir en une espèce ou une variété, de manière stable et héritable, des caractères considérés comme intéressants dans un système de production défini.


    Dès la fin du xixe siècle, les « sélectionneurs », c’est-à-dire ceux qui font métier de fournir des semences aux producteurs agricoles, se sont donc saisis de toutes les méthodes de modification des patrimoines génétiques que les spécialistes scientifiques de biologie végétale découvraient et développaient, tout en cherchant à répondre aux objectifs et aux attentes des agriculteurs.


    
      Les avancées scientifiques qui ont permis le développement des PGM


      Historiquement, dans les approches d’amélioration dites conventionnelles, les transferts de gènes pour accumuler dans une seule variété les caractères recherchés se font par voie sexuée, par croisement au sein de la même espèce ou entre espèces très voisines ; c’est ce qui s’est passé de manière aléatoire dans l’évolution et que le sélectionneur organise en s’appuyant sur les plus récentes connaissances qui permettent de repérer les gènes influençant telle ou telle qualité.


      À l’intérieur d’une espèce, lorsqu’il s’agit de transférer un gène bien identifié d’une plante à une autre, le transfert se réalise par une cascade de croisements successifs avec le parent receveur que l’on cherche à améliorer. Le processus est donc lent, car tributaire d’un grand nombre de générations à réaliser. De plus, outre le gène désigné, on transfère, sans que cela soit désiré, un grand nombre d’autres gènes.


      Entre espèces voisines, le transfert par croisement est souvent difficile, voire impossible.


      À partir des années 1980, les nouveaux savoir-faire de transgénèse ont apporté une solution pour le transfert de gènes entre espèces pouvant être très éloignées sans dépendre de la reproduction sexuée (cf. chapitre « Comment développe-t-on les plantes transgéniques ? »). De fait, la transgénèse a élargi le pool des ressources génétiques utilisables, puisqu’elle permet de s’affranchir de la barrière d’espèces. Cette technique permet d’apporter des gènes nouveaux, identifiés grâce aux progrès de la connaissance fine des patrimoines génétiques des différentes espèces et de leur régulation (la génomique) et donc de fixer des caractères nouveaux chez les plantes, comme la résistance à des insectes ou à des virus. C’est essentiellement cette possibilité qui explique l’essor et l’adoption de la transgénèse en amélioration des plantes.


      De plus en plus précises et perfectionnées, les techniques de transgénèse permettent de contrôler le niveau d’expression du gène introduit, de choisir les organes de la plante où il sera fonctionnel (feuille, racine, graine) et le stade du cycle de la plante où il s’exprimera. Le matériel génétique transféré est limité au gène identifié comme influençant le caractère demandé. Aléatoire dans les premières techniques de transgénèse, le site de l’insertion du gène nouveau dans le patrimoine de l’espèce receveuse peut être maîtrisé par de nouvelles techniques, évitant d’éventuelles perturbations indésirables du fonctionnement de la plante receveuse.


      Ce sont donc les progrès de la biologie au niveau fondamental qui ont apporté à l’amélioration des plantes de nouveaux outils, dont les techniques de transgénèse, les sélectionneurs se les appropriant pour proposer des PGM aux agriculteurs.

    


    
      Les raisons économiques qui ont encouragé le développement des PGM


      Si l’on excepte la situation européenne, de nombreux systèmes de production agricole dans le monde ont adopté les PGM mises au point par les sélectionneurs. Majoritairement, l’objectif premier des systèmes agricoles est aujourd’hui la recherche de rendements plus élevés et plus stables, mieux garantis face aux aléas climatiques ou sanitaires, afin de répondre aux besoins d’une démographie mondiale en croissance et d’assurer un revenu régulier aux agriculteurs.


      Dans ce contexte, certaines PGM déjà sur le marché apportent des solutions.


      Dans la lutte contre les insectes ravageurs des plantes cultivées (le plus souvent dépourvues de mécanismes de résistance efficaces), notamment en zone tropicale où les dégâts sont importants et le recours aux insecticides inévitable, les plantes transgéniques productrices de toxines spécifiques de certains ravageurs (grâce à des gènes empruntés à la bactérie du sol Bacillus thuringiensis, d’où le nom de « Bt » pour les variétés porteuses) apportent un double bénéfice : économique en réduisant les pertes de rendement et les coûts en intrants phytosanitaires, sanitaire en évitant l’épandage des insecticides toxiques, nocifs pour la santé des agriculteurs et polluants pour l’environnement. On passe ainsi d’une bonne douzaine à deux ou trois épandages par période culturale. Cela explique l’expansion mondiale du coton Bt, du soja Bt, du maïs Bt (dont le maïs MON810), etc.


      Dans la lutte contre les plantes adventices (qui envahissent les parcelles cultivées et affectent les rendements) la culture de PGM tolérantes à un herbicide « total » (c’est-à-dire détruisant toute végétation sans distinction d’espèces, comme le glyphosate largement utilisé sous le nom commercial de Round Up®) apporte une facilité d’intervention car elle permet d’agir tout au long du cycle de l’espèce cultivée. Elle permet aussi une simplification et une réduction du travail de l’agriculteur. Ce type de PGM crée alors un binôme fonctionnel entre la modification apportée à la plante (acquisition par transgénèse d’une enzyme essentielle pour le métabolisme de la plante sous une forme insensible à l’herbicide) et la molécule herbicide que l’on utilisera en traitement. De bonnes pratiques d’utilisation des herbicides (rythme et quantité, alternance de molécules actives) sont nécessaires pour contrôler des apparitions spontanées de tolérance dans les populations adventices qui tempéreraient l’intérêt de la PGM tolérante. On ne peut s’affranchir d’une gestion raisonnée des applications d’herbicides, nécessaire même en l’absence de culture de PGM.


      Les motivations économiques, agronomiques, sanitaires et environnementales ont donc guidé l’adoption des PGM actuelles par les agriculteurs du monde, aussi bien en agriculture familiale ou traditionnelle qu’en système de grandes cultures industrielles. Ces PGM peuvent, en combinaison avec d’autres facteurs, contribuer à améliorer la couverture des besoins alimentaires mondiaux.


      Ces deux types de PGM sont actuellement les plus cultivés dans le monde et les plus connus, d’où une tendance, lorsque l’on parle de PGM, à ne se référer qu’à ces deux catégories. Néanmoins, d’autres PGM en cours de développement ou même déjà mises en culture contribueront à une orientation plus durable des productions agricoles et à leur adaptation aux changements climatiques : plantes demandant moins de fumure azotée à base de nitrates ou moins de fongicides, plantes permettant une meilleure utilisation de l’eau ou une tolérance à la sécheresse. Des plantes transgéniques permettent d’envisager une amélioration de la qualité nutritionnelle des aliments végétaux, en orientant leur composition en acides aminés, en acides gras, en éléments minéraux ou encore la teneur en vitamines (comme le riz doré produisant des précurseurs de la vitamine A).

    

  


  
    Quels bénéfices apportent les PGM ?


    L’appréciation des avantages des PGM est relative et doit être examinée au cas par cas, d’une part selon le caractère génétique qui a été conféré à la plante, d’autre part selon les attentes des différents utilisateurs : pour le producteur, ce sera par rapport au système agronomique et économique auquel il est intégré ; pour le consommateur, ce sera par rapport à des critères de qualité (nutritionnelle, sanitaire), au coût de mise à disposition ou en tenant compte de convictions qui guident le choix de ses aliments ; pour le citoyen, ce sera par rapport aux représentations qu’il se fait de la production agricole, de la protection de l’environnement, des équilibres alimentaires mondiaux, etc. Cela n’a donc guère de sens de parler des OGM ou des PGM en général, pour les promouvoir ou les condamner globalement, comme cela apparaît dans beaucoup de débats ou de prises de position politiques. De manière schématique, on peut distinguer les points de vue suivants.


    
      Du point de vue des agriculteurs


      Quel que soit le système considéré (production familiale ou industrielle), les agriculteurs attendent des PGM qu’elles garantissent une plus grande sécurité de rendement des cultures tout en se conformant à un plus grand respect de l’environnement.


      Ainsi, avec les PGM résistantes aux insectes (RI), comme les variétés Bt qui produisent une toxine d’origine bactérienne efficace spécifiquement sur certains insectes ravageurs, l’agriculteur a, dans les zones sujettes à infestation, une garantie de protection de sa culture avec une économie d’insecticides de synthèse, une régularité voire une augmentation des récoltes et de la marge bénéficiaire par hectare, malgré un coût des semences plus élevé. Le bénéfice est aussi une diminution de la pénibilité du travail d’épandage des insecticides, avec une nette diminution des traitements et par conséquent une diminution des risques pour la santé de l’agriculteur ou de ses salariés. Actuellement, en France, il y a une forte attente des PGM RI par les maïsiculteurs situés dans les zones régulièrement infestées par la pyrale, la chrysomèle ou la sésamie, notamment par ceux qui avaient pu en expérimenter la culture avant le moratoire de 2008. Il faut toutefois être vigilant sur l’apparition d’insectes résistants à la toxine, en évitant la reconduction annuelle de la monoculture du maïs RI sur les mêmes parcelles et en aménageant des « zones refuges » (cf. chapitre « La culture des PGM a-t-elle des effets sur l’environnement différents de ceux des cultures traditionnelles ? »).


      Au-delà de la résistance aux insectes ravageurs, les agriculteurs attendent aussi une résistance à diverses maladies, en particulier aux pathologies dues aux virus envers lesquels les voies conventionnelles de protection (lutte chimique ou génétique) sont peu efficaces. Ainsi, la mise au point d’un papayer transgénique résistant au virus de l’enroulement a permis de sauver la culture du papayer de l’île d’Hawaï.


      Avec les PGM tolérantes à un herbicide total (TH), les agriculteurs attendent un meilleur contrôle des plantes adventices (elles occupent l’espace, prélèvent les éléments nutritifs et propagent des maladies), ce qui a un impact favorable sur le rendement, sur sa stabilité et sur l’utilisation des éléments fertilisants (surtout l’azote apporté par des nitrates) et de l’eau. Affranchi des destructions mécaniques des plantes adventices, l’agriculteur peut mettre en œuvre plus facilement le semis sans labour, ce qui entraîne, dans certaines situations, moins d’érosion des sols et permet une plus grande diversité des micro-organismes du sol. La culture des PGM TH doit être inscrite dans un plan raisonné de gestion des épandages d’herbicides permettant de diminuer le nombre de traitements avec une plus grande souplesse dans les interventions. Il en résulte une économie de carburant (et donc moins d’émission de CO2) et de main-d’œuvre, du temps libéré pour l’agriculteur et moins de risque pour sa santé. En Europe, les betteraviers (betterave à sucre) sont demandeurs de ce type de plantes, car ils sont toujours confrontés à de forts problèmes de désherbage. Toutefois, de bonnes pratiques agronomiques, faisant appel aux rotations des cultures et des herbicides, sont nécessaires pour bénéficier des avantages attendus et éviter une sélection de plantes adventices résistantes au désherbant utilisé, scénario qui se produit également en l’absence de toute culture de PGM TH (voir chapitre « La culture des PGM a-t-elle sur l’environnement des effets différents de ceux des cultures traditionnelles ? »).


      Les agriculteurs espèrent aussi des PGM offrant une meilleure utilisation de la fumure azotée apportée (nitrates), qui est un facteur de production important, mais qui peut être à l’origine de pollutions des eaux. Des perspectives d’amélioration par transgénèse de l’efficacité d’absorption et de valorisation de l’azote absorbé existent et sont en cours d’évaluation agronomique. De même, avec le changement climatique, les agriculteurs espèrent des PGM présentant une meilleure tolérance au stress hydrique, valorisant mieux l’eau, et mieux adaptées aux fortes températures. Les premières variétés transgéniques de maïs apportant une amélioration sur ces critères apparaissent aux États-Unis.

    


    
      Du point de vue des consommateurs


      Certaines PGM très cultivées contribuent à la santé des consommateurs : elles permettent d’avoir des produits plus sains qu’avec les plantes conventionnelles. En effet :


      
        	
          les blessures du végétal par les chenilles prédatrices (par exemple, sur le maïs, les chenilles des deux principaux papillons parasites) entraînent l’installation secondaire de moisissures productrices de « mycotoxines » très dangereuses pour la santé des humains ou des animaux qui en consommeraient des traces ; les PGM Bt résistantes aux insectes lèvent ce risque, tout en réduisant l’utilisation de produits fongicides de synthèse ;

        


        	
          les PGM TH (tolérantes aux herbicides totaux) éliminent les plantes sauvages, souvent toxiques ou sources d’allergènes, qui entrent en compétition avec les cultures ;

        


        	
          les PGM conçues en tenant compte des nouvelles demandes ouvrent la voie à des produits végétaux de meilleure qualité nutritionnelle : présence d’acides gras réputés bénéfiques pour la santé, meilleur équilibre en acides aminés, apport de certaines vitamines indispensables (exemple du riz doré source de vitamine A en cours d’homologation en Asie) ou des éléments minéraux (fer, magnésium…). Dans les pays où il n’existe pas de complémentation possible, ces avantages prennent tout leur poids. En revanche, les PGM actuellement autorisées en Europe n’apportent aucun de ces avantages au consommateur occidental, qui peut facilement se procurer des compléments alimentaires produits par l’industrie ou les groupes pharmaceutiques.

        

      

    


    
      Du point de vue des citoyens


      Au plan environnemental, l’apport des PGM actuelles (RI et TH), conjugué à de bonnes pratiques agronomiques, est positif. Avec les PGM RI, il y a moins de risque de pollution par les insecticides et un meilleur respect de la biodiversité (seuls les ravageurs sont ciblés) ; les PGM TH peuvent permettre de réduire les quantités totales d’herbicides utilisées et de recourir à des molécules ayant un profil toxicologique plus favorable ; de plus, en permettant le développement des cultures sans labour, elles diminuent les risques d’érosion dans certaines zones sensibles à ce phénomène. D’autres PGM peuvent aussi permettre de réduire les risques de pollution industrielle, comme le peuplier pauvre en lignine à destination papetière, l’élimination de la lignine étant très polluante et consommatrice en eau. Des PGM résistantes au stress hydrique permettront l’adaptation au réchauffement climatique.


      Du point de vue de la préférence exprimée par certains citoyens pour des systèmes de production agricole à taille humaine ou familiale, utilisant peu d’intrants chimiques, recourant à des méthodes traditionnelles de protection, etc., les PGM ne sont en rien antagonistes et sont même neutres ou favorables. Ainsi, le cotonnier Bt a été adopté par les petits producteurs du Burkina Faso. Par ailleurs, en Asie, les PGM RI ou meilleures utilisatrices de l’azote du sol s’inscrivent dans le cadre de la diminution des intrants.


      Il est donc regrettable que certains systèmes, comme l’agriculture biologique, proscrivent l’utilisation de PGM qui pourtant seraient adaptées à leurs objectifs, notamment concernant la réduction de l’épandage des pesticides inscrite dans les objectifs du Grenelle de l’Environnement et de l’Union européenne.


      Du point de vue de l’équilibre alimentaire mondial et de l’accès des populations les plus démunies à la couverture de leurs besoins (quantitatifs et qualitatifs), la sécurisation des récoltes par des PGM adaptées aux perturbations sanitaires et climatiques est bienvenue et contribuerait à mettre fin aux spéculations financières qui jouent précisément sur les aléas de récoltes ; il est indéniable à l’heure actuelle que les PGM sont un outil en pleine évolution du point de vue technique et des applications, à combiner avec d’autres, pour mieux nourrir la planète, surtout dans le contexte démographique escompté. Si un marché « sans OGM » devait se développer à côté des filières intégrant l’apport de cultures PGM, il faudrait prioritairement envisager les conséquences d’un tel choix sur les populations les plus fragiles, y compris dans les pays industrialisés.

    

  


  
    Les PGM ont-elles des effets sur la santé animale et humaine ?


    La question de l’innocuité des PGM, alimentant le discours sur les PGM et la méfiance des consommateurs dans les pays réticents, peut amener les gouvernants de ces pays à l’édiction d’un moratoire. Les effets induits par les PGM, favorables ou nocifs, peuvent être directs (ingestion par exemple de farines de grains de PGM), mais il faut examiner aussi les effets indirects, non alimentaires, liés aux nouvelles pratiques de culture induites par les PGM, et surtout considérer les effets par type de PGM sans généraliser à toutes les PGM.


    Enfin, si dans beaucoup de pays en développement des PGM sont directement des aliments de base des humains, dans les pays industrialisés (États-Unis, Canada, Europe), ce sont les animaux d’élevage (ruminants, porcs, volailles) qui consomment massivement des produits issus de PGM (ensilage, tourteaux, grains). L’attitude des consommateurs vis-à-vis de ces animaux « nourris avec des OGM » et de leurs produits (lait, œufs) relève alors non seulement de considérations sanitaires, mais aussi de convictions qui influencent leur acceptation ou leur rejet.


    Par ailleurs, à la différence des plantes conventionnelles ou exotiques, ou des produits de l’agriculture biologique, les PGM sont soumises dans tous les pays à des procédures d’autorisation qui exigent des contrôles d’innocuité alimentaire selon des réglementations toxicologiques normalisées que doivent respecter les entreprises qui soumettent une demande de commercialisation, d’importation ou de mise en culture de PGM. On peut donc considérer que les PGM sont soumises à une surveillance plus étroite que n’importe quelle autre source alimentaire.


    
      État des lieux, effets directs et indirects


      
        Effets directs positifs sur la santé


        De nombreuses carences alimentaires sont responsables de maladies chroniques dont certaines touchent un nombre considérable de personnes, surtout les enfants. Certaines PGM permettent d’apporter une supplémentation en éléments manquants (précurseur de la vitamine A dans le riz doré en attente de mise en culture, vitamines B, C et E, fer, zinc, protéines et acides gras polyinsaturés chez d’autres espèces ainsi biofortifiées, par exemple le manioc en Afrique).

      


      
        Effets indirects positifs sur la santé


        L’augmentation et la sécurisation du revenu des agriculteurs (par exemple, par la culture du cotonnier Bt au Burkina Faso et en Inde) permettent un accès à une nourriture de meilleure qualité et à des soins propres à améliorer la santé des consommateurs. L’augmentation des rendements par la diminution des pertes, notamment grâce à la lutte contre les maladies des plantes alimentaires, est propre à réduire la sous-alimentation qui sévit dans certains pays. Les PGM résistantes à des insectes comme le cotonnier Bt permettent d’utiliser moins de pesticides et de réduire ainsi les intoxications chroniques des cultivateurs qui les épandent fréquemment sans être suffisamment protégés.


        Les PGM résistantes aux insectes (maïs Bt, soja Bt) permettent également de réduire les blessures qui favorisent l’installation de moisissures productrices de toxines qui contaminent les aliments. C’est en particulier le cas des mycotoxines qui ont des propriétés cancérigènes (fumonisine et aflatoxine, notamment) ou sont des perturbateurs endocriniens (zéaralénone). Ces toxines retardent la croissance des animaux (les poulets et les porcs, par exemple) et sont transmises aux consommateurs humains via la viande, le lait et les œufs. Il est donc avantageux de nourrir les animaux avec du maïs transgénique Bt qui contient nettement moins de mycotoxines que le maïs conventionnel ou bio.


        L’usage des herbicides totaux associé aux PGM tolérantes permet également d’éliminer des cultures et des récoltes des plantes sauvages comme le datura et l’ambroisie contenant des poisons ou des allergènes qui se retrouvent dans l’environnement ou les aliments.

      


      
        Les animaux nourris avec des PGM


        Deux questions se posent : les animaux pâtissent-ils d’une nourriture à base de PGM ? Leur valeur nutritionnelle pour les humains est-elle altérée ?


        Les nombreux tests sur animaux de laboratoire dans les conditions normalisées n’ont révélé aucun effet toxique, allergène ou nutritionnel, associé à l’utilisation et la consommation des PGM commercialisées. Des milliards d’animaux d’élevage ont été nourris régulièrement avec des PGM depuis plus de 15 ans sans poser de problèmes vétérinaires. Les carcasses des animaux nourris avec des PGM sur une longue durée comme les géniteurs qui dépassent 5 ans n’ont pas davantage révélé de problèmes de sécurité sanitaire. Il n’existe actuellement pas de démonstration en conditions validées que des aliments PGM pourraient modifier les paramètres biologiques des animaux qui les ont consommés même sur de longues périodes.


        Les transgènes et les protéines qu’ils codent sont digérés par les animaux et l’homme, fragmentés, et n’entrent pas dans la composition corporelle de ceux qui les absorbent. A fortiori, ils sont absents comme entités fonctionnelles dans les produits alimentaires provenant des animaux qui ont consommé des PGM.


        Concernant les consommateurs humains de PGM (notamment des dizaines de millions d’Américains au cours de milliers de milliards de repas) ou les animaux qui en ont consommé de longues années, aucun effet négatif des PGM autorisées n’a été rapporté à ce jour au bout de 18 ans depuis la commercialisation de ces PGM.

      

    


    
      Recherche d’effets nocifs ; les tests de sécurité alimentaire


      Les techniques conduisant à l’obtention de PGM offrent un choix de gènes utiles beaucoup plus large que les méthodes classiques, et les modifications génétiques sont effectives en une seule génération. La diversité des modifications génétiques possibles est telle qu’il y a consensus pour imposer des tests approfondis d’évaluation des risques alimentaires tout en tenant compte des espèces et des transgènes.


      Les tests actuellement appliqués ont évolué en se complexifiant depuis 15 ans. Ils reposent d’une part sur la comparaison de paramètres connus et aisément quantifiables, mais aussi sur des tests globaux propres à révéler des effets imprévisibles sans hypothèse particulière. Les tests globaux consistent surtout à évaluer les effets biologiques de quantités variables de PGM permettant de mettre en évidence des actions dépendantes ou non des doses administrées.


      Ces tests sont les suivants : évaluation des propriétés agronomiques ainsi que de la composition chimique et biochimique de la PGM comparée à celle de la plante qui a servi à préparer la PGM et à l’ensemble des variétés contrôlées commercialisées ; étude de la toxicité aiguë (c’est-à-dire immédiatement visible) des produits des gènes (protéines, ARN) codés par les transgènes ; recherche d’activité allergène potentielle des protéines codées par les transgènes et d’extraits de la PGM elle-même ; évaluation de la toxicité chronique (actuellement non systématique dans le monde, mais aujourd’hui exigée par l’UE) à l’aide de lots de rats alimentés pendant 90 jours, d’une part avec des quantités élevées de la PGM, d’autre part avec des variétés contrôles selon les règles de l’OCDE ; évaluation des propriétés nutritionnelles de la PGM à l’aide le plus souvent de lots de poulets alimentés pendant 42 jours avec des quantités élevées de PGM, comparés à des lots nourris avec des variétés contrôles commercialisées.


      Les tests de 90 jours ont été validés par l’usage pour évaluer la toxicité de toutes sortes de produits. Il est scientifiquement admis que la toxicité des produits observée par des tests de moyen ou long terme est déjà détectée dans la très grande majorité des cas par les tests de 90 jours. Les tests de 90 jours sont donc considérés comme une alerte fiable. En cas d’alerte, ils doivent par conséquent être suivis, au cas par cas, par des tests de plus longue durée, et une palette plus large de doses, pour évaluer plus précisément les risques éventuels.


      
        La question des tests de longue durée


        À l’heure actuelle, les experts des différentes agences mondiales et européennes n’ont d’un commun accord pas considéré comme nécessaire de procéder systématiquement à des études de toxicité sur le long terme, de reprotoxicité, de tératogénèse et de cancérogénèse pour les PGM obtenues à partir de plantes cultivées sans problème depuis des siècles voire des millénaires.


        Cette décision s’appuie sur un principe largement mis en œuvre : le poids de l’évidence ou le principe de familiarité. Des expériences mettant en œuvre plusieurs espèces animales nourries avec divers PGM pendant de longues durées, y compris pendant plusieurs générations, ont en effet été réalisées. Les résultats de ces expériences n’invitent pas à procéder systématiquement à des tests de longue durée. En outre, l’alimentation de milliards d’animaux d’élevage avec des PGM, certains pendant des années, n’a pas mis en évidence de problèmes particuliers.


        Néanmoins, l’Anses, Agence nationale française pour la sécurité alimentaire, et l’Efsa, Autorité européenne de sécurité des aliments, ont ouvert la porte à l’éventualité de tests de longue durée, position que le gouvernement français a fait sienne au niveau européen.

      


      
        Les évolutions prévisibles


        Une bonne partie des PGM à venir sera obtenue dans le but d’améliorer la qualité des aliments. Leur composition et leur métabolisme seront donc délibérément modifiés, ce qui justifiera, au cas par cas, le développement et la mise en œuvre de tests spécifiques plus approfondis et éventuellement à long terme.


        Une approche plus informative et ne reposant sur aucun a priori pourrait consister à appliquer les techniques « omiques » (c’est la désinence de multiples techniques détectant simultanément un très grand nombre de molécules de la même famille : protéomique pour les protéines, transcriptomique pour les acides ribonucléiques, métabolomique pour les métabolites, etc.). Ces approches consistent à comparer la présence et le niveau de l’ensemble accessible des molécules s’accumulant chez les organismes à évaluer. Les techniques « omiques » permettraient ainsi de recenser et de quantifier des différences de composition entre une PGM et la plante dont elle est issue, sans que de telles modifications s’accompagnent d’une différence phénotypique visible ou qu’un raisonnement scientifique conduise à les rechercher. Ces techniques, non encore validées au plan méthodologique et prédictif par les toxicologues, ne peuvent actuellement se substituer aux tests de toxicité chronique, car l’extrême variabilité du vivant considéré comme « normal » contribue à masquer de subtiles mais pertinentes différences.

      

    

  


  
    La culture des PGM a-t-elle des effets sur l’environnement différents de ceux des cultures traditionnelles ?


    L’espace naturel, désigné le plus souvent par le terme environnement, est l’ensemble des écosystèmes livrés à l’évolution spontanée et à diverses pressions anthropiques non agricoles. L’espace cultivé, par contraste, est exploité en respectant des principes agronomiques de base et des pratiques éprouvées, notamment la restitution au sol des éléments exportés par la récolte, l’alternance d’année en année sur une même parcelle de différentes espèces pour préserver une bonne structure du sol et ne pas fixer certaines populations de plantes adventices ou de ravageurs, tout en réduisant les risques associés à l’usage des intrants et des pesticides, tant pour l’homme que l’environnement. Ces pratiques, dites bonnes pratiques agricoles (BPA), concourent à optimiser le niveau des récoltes tout en maintenant dans le long terme le potentiel des sols et les équilibres biologique et dynamique de l’agrosystème : c’est la culture en « bon père de famille » qui est le socle du métier d’agriculteur, dans tous les systèmes agricoles du monde.


    L’interaction entre les divers agrosystèmes et les écosystèmes mitoyens est une préoccupation récente dans l’histoire de l’agriculture. Sous l’influence du développement des sciences de l’écologie et de l’environnement, les professionnels de l’agriculture ont intégré la durabilité dans leur activité, sous des formes de systèmes de production plus respectueux de l’environnement, par exemple adhérents aux principes de l’agriculture raisonnée.


    L’introduction de cultures de PGM n’affranchit pas l’exploitant agricole du respect de ces règles, sauf si intrinsèquement la PGM mise en culture a été conçue pour modifier une pratique agronomique : par exemple, si un jour des PGM exploitant mieux la fumure azotée sont cultivées, il est évident que les protocoles d’apport d’engrais compensateurs (nitrates ou produits organiques) en seront modifiés. L’impact des PGM sur l’environnement doit donc être analysé au cas par cas, en distinguant d’une part les effets que la dissémination du transgène lui-même induirait dans la faune et la flore environnantes, et d’autre part les effets résultant d’une modification induite des pratiques agronomiques.


    
      Les conséquences de la dissémination dans l’environnement de gènes issus de PGM


      Les plantes conventionnelles, obtenues par les voies de la sélection classique, dispersent leurs gènes dans l’environnement par des flux de pollen. De plus, les techniques classiques d’amélioration végétale ont largement eu recours à l’introduction de gènes d’espèces exotiques sans connaître précisément les caractéristiques génomiques du caractère et sans assurer une traçabilité des techniques de son introduction. Pourtant, de telles variétés sont désormais considérées comme naturelles, y compris celles tolérantes aux herbicides, aux maladies ou aux ravageurs.


      La transgénèse, plus récente, suscite en revanche des interrogations qui ont abouti à des réglementations strictes et précises pour l’autorisation de mise en culture des PGM et leur usage, variant selon les pays.


      
        Les risques de transmission de transgènes à d’autres espèces végétales


        Le risque de dissémination est lié à l’existence dans l’environnement d’espèces végétales apparentées ou interfertiles : c’est le cas en Europe pour le colza et la betterave ; en revanche, le maïs n’a pas de partenaire dans la flore européenne, donc ne peut se croiser avec une plante sauvage. C’est pourquoi le dossier botanique de la PGM proposée à homologation fait l’objet d’une exploration détaillée dans les demandes de mise en culture.


        Ce risque pourrait devenir préoccupant dans le cas où les plantes sauvages, qui auraient intégré ce gène par capture du pollen de la PGM, seraient exposées à des pressions de sélection favorisant leur expansion, altérant les équilibres antérieurs. Il faut signaler en outre que le sol constitue un réservoir de graines pouvant présenter une très longue viabilité chez certaines espèces amplifiant les risques de persistance dans l’environnement.

      


      
        La flore sauvage peut-elle constituer un réservoir de transgènes ?


        Les gènes transférés des PGM vers des plantes apparentées se transmettent de la même manière que les autres gènes de la plante sauvage et peuvent se maintenir, même en l’absence de pression sélective, de sorte que ces modifications peuvent être qualifiées de non réversibles à court ou à moyen terme. De fait, comme les plantes conventionnelles, certaines espèces sauvages pourraient être des réservoirs de transgènes, qui à leur tour alimenteraient les plantes cultivées cousines par croisement. La probabilité de cette dissémination réverse aléatoire est cependant extrêmement faible.


        On remarquera cependant que si les mêmes mécanismes sont à l’œuvre avec les cultures de plantes conventionnelles, la traçabilité des gènes améliorateurs qui s’infiltreraient dans la flore sauvage et contribueraient à faire évoluer la biodiversité des espèces « naturelles » n’est pas appliquée.

      


      
        Les moyens pour réduire les risques liés à la dissémination


        Au plan agronomique, une surveillance attentive des repousses (issues de graines qui auraient été disséminées lors de la récolte), la mise en place d’interventions mécaniques et phytosanitaires appropriées, ainsi que l’organisation spatiale des cultures permettent de limiter les risques de dissémination des variétés PGM, pratiques d’ailleurs en usage pour la culture de plantes conventionnelles.


        Un plan de surveillance post-commercialisation est demandé aux fournisseurs de PGM, qui se doivent d’informer les utilisateurs de semences génétiquement modifiées des particularités de cette technologie, objet d’ailleurs d’une réglementation particulièrement sévère et pointilleuse. De plus, les fournisseurs de semences transgéniques doivent mettre à disposition des sondes moléculaires pour tracer la dispersion des transgènes. Globalement, la dissémination environnementale des PGM est donc très surveillée, d’autant que les autorisations doivent être réévaluées au bout de 10 ans.


        Une solution biotechnologique d’avenir, pour éviter la diffusion du transgène par les flux de pollen, serait la transgénèse plastidiale, c’est-à-dire l’incorporation du transgène dans les génomes propres aux plastes ou organites internes à la cellule qui ne sont pas exportés par le pollen.

      


      
        Impact sur la flore bactérienne


        La possibilité de transfert de gènes entre PGM et bactéries de l’environnement a été démontrée au laboratoire. De tels transferts n’ont cependant jamais été observés au champ et ne conféreraient pas d’avantage sélectif aux bactéries, lorsqu’il s’agit de caractères comme la résistance aux herbicides ou aux insectes. Aucun impact n’a été démontré expérimentalement sur des structures taxonomiques ou des communautés microbiennes dans l’environnement.


        On notera que des gènes de résistance à un antibiotique ou à un herbicide ont été utilisés comme marqueurs de sélection. Ces gènes ne confèrent pas d’avantage sélectif aux bactéries de l’environnement. S’ils peuvent être utilisés dans des phases intermédiaires de construction de la modification génétique, ces gènes de sélection sont désormais le plus souvent éliminés des PGM les plus récemment conçues et soumises à la demande d’autorisation de mise sur le marché ou de mise en culture dans l’Union européenne.


        Néanmoins, pour devancer sans a priori toute interrogation, des expérimentations au champ avaient été lancées par l’Inra, dans les conditions réglementaires, avec des cultures de PGM ligneuses (vigne et peuplier), donc installées dans la durée, pour évaluer dans quelle mesure les PGM modifieraient la flore microbienne du sol : c’était un des objectifs de l’expérimentation sur la vigne transgénique à Colmar, détruite par des opposants aux OGM, et de l’expérimentation sur des peupliers transgéniques à Orléans. Mais ces deux essais ont été interrompus.

      

    


    
      Les perturbations induites par la culture des PGM dans les agrosystèmes et leur impact sur les écosystèmes


      Les PGM sont cultivées au champ en respectant les mêmes pratiques que celles mises en œuvre pour les variétés conventionnelles, sauf si les caractères conférés par transgénèse sont destinés à améliorer certains itinéraires techniques de la conduite de la culture. La tolérance à des herbicides et la résistance à des insectes, les deux caractères les plus utilisés actuellement au plan mondial, orientent de manière innovante les pratiques agronomiques. Ils appellent, dans la phase d’acquisition des connaissances liées à ces nouvelles pratiques apparues à la fin du siècle précédent, à une vigilance particulière sur l’écosystème environnant.


      
        La tolérance à des herbicides


        Le développement de la culture de variétés de PGM tolérantes à un ou des herbicides dans les espèces de grande culture (soja, maïs, colza, betterave) repose aujourd’hui principalement sur la capacité de tolérance à un herbicide, ce qui permet à ces plantes de survivre à des épandages de cet herbicide. Dans la majorité des cas, il s’agit d’un herbicide non sélectif. Les deux herbicides les plus concernés à l’heure actuelle sont le glufosinate-ammonium (commercialisé notamment sous le nom de Liberty®), mais surtout le glyphosate (plus connu sous le nom commercial de Round Up®). Celui-ci est un inhibiteur d’une enzyme essentielle pour le métabolisme des plantes. Les plantes tolérantes au glyphosate sont équipées, grâce au transgène, d’une forme mutante de l’enzyme insensible à l’inhibition par le glyphosate. Elles survivent donc aux épandages de Round Up®, alors que celui-ci détruit les plantes adventices. Aujourd’hui, dans certains pays du continent américain, l’usage du glyphosate est très souvent associé à des monocultures (absence de rotation des cultures) sur de vastes superficies ou à des rotations de cultures maïs-soja toutes deux tolérantes au même herbicide. Ces situations s’accompagnent d’applications répétées, d’une année sur l’autre, de cet herbicide. Une utilisation répétée d’un seul et même herbicide – ou dans un contexte plus large de tout produit phytopharmaceutique de synthèse ou de biocontrôle (par exemple, des extraits végétaux) – induit l’apparition de résistance chez les populations cibles ; dans le cas d’un herbicide, chez les plantes adventices associées à la culture concernée. Il est aujourd’hui considéré que, quelles que soient les variétés plantées, transgéniques ou conventionnelles, les monocultures sur une même parcelle pendant une très longue période utilisant le même herbicide favorisent l’apparition de résistance chez les plantes adventices. Il en est de même pour la culture répétée de plantes tolérantes à un même herbicide (qu’elles aient été obtenues par transgénèse ou par d’autres techniques d’amélioration variétale).


        Aux États-Unis, où les rotations de cultures transgéniques de soja ou de maïs tolérantes au glyphosate se succèdent, la pression de sélection des gènes de résistance sur des plantes adventices qui cohabitent sans préférence avec la légumineuse (le soja) et la céréale (le maïs) provoque de la même manière l’apparition de ce phénomène. Cette résistance des populations adventices à un ou des herbicides n’est pas due à l’acquisition du transgène par croisement, mais résulte de la sélection d’individus résistants par des mécanismes classiques mettant en jeu des cibles cellulaires multiples. Elle aboutit à la survie des plantes adventices en présence du ou des herbicides concernés.


        Les modifications génétiques des organismes réalisées au cours des deux dernières décennies n’interfèrent pas avec ces mécanismes de sélection qui se manifestent chez tous les organismes biologiques. Mais les avantages, notamment agronomiques, apportés par la plante tolérante à un herbicide sont annulés quand les plantes adventices que l’on voulait détruire deviennent résistantes à l’herbicide. Cette situation résulte d’une conduite des cultures ne respectant pas les bonnes pratiques agricoles.


        Il est à souligner que même en l’absence de toute culture de PGM tolérantes à un ou des herbicides, des résistances apparaissent chez les plantes adventices. En France, où l’on ne cultive pas de telles PGM, mais où l’on utilise des herbicides sélectifs et non sélectifs, non seulement pour la protection des cultures agricoles, mais aussi horticoles et pour le désherbage des infrastructures routières, ferroviaires et aéroportuaires, on constate qu’il existe des cas de plantes adventices résistantes à des herbicides (plus de 30 cas à ce jour).

      


      
        La lutte contre l’apparition de plantes adventices résistantes aux herbicides


        La bonne gestion des herbicides est essentielle pour limiter l’apparition de plantes adventices résistantes, en système conventionnel comme avec des plantes transgéniques. Dans le cas de la mise en culture de PGM tolérantes à un ou des herbicides, et compte tenu des problèmes de développement de résistance à plusieurs herbicides qui ont été observés dans plusieurs pays, des plans de gestion de l’utilisation des herbicides devraient être systématiquement associés et intégrés aux pratiques agronomiques accompagnant ces cultures. Dans l’Union européenne, le dispositif réglementaire actuel sépare les deux procédures de demandes d’AMM (autorisation de mise sur le marché) pour la plante transgénique tolérante à un herbicide et pour le produit phytosanitaire. La lutte contre l’apparition de résistance à des herbicides devrait s’inspirer des protocoles de gestion des antibiotiques visant à réduire l’apparition de germes multirésistants et prévenir ainsi l’émergence de plantes adventices résistantes à plusieurs herbicides. En effet, l’apparition de multirésistance à des herbicides pourrait se révéler une question préoccupante, car elle priverait les agriculteurs d’outils phytopharmaceutiques performants.


        L’approche biotechnologique peut permettre de mieux contrôler les résistances non souhaitées. Ainsi, les PGM peuvent être rendues tolérantes à plusieurs herbicides qui possèdent des modes d’action différents par la mise en œuvre de transgènes appropriés, ce qui permettrait d’alterner les herbicides utilisés. Cette alternance dans l’utilisation de différents herbicides limite les risques d’apparition de résistances chez une plante adventice, car la résistance à un herbicide non sélectif ne se signifie pas que cette plante soit résistante à tous les herbicides. Ceci doit encourager la recherche de nouveaux herbicides sélectifs ou non sélectifs pour diversifier l’éventail de solutions mises à la disposition de l’agriculteur et retarder ainsi l’apparition des résistances des plantes adventices au champ.

      


      
        La résistance aux insectes


        La création de PGM résistantes à des insectes repose aujourd’hui majoritairement sur l’introduction par transgénèse d’un fragment de génome donnant à ces plantes la capacité de synthétiser des toxines contre les insectes qui les ravagent. La transformation la plus répandue aujourd’hui introduit une fraction du génome d’une bactérie du sol, Bacillus thuringiensis. Celle-ci présente un grand nombre de variants (sérotypes) qui sécrètent ainsi un grand éventail de toxines sélectives, c’est-à-dire qui ne sont actives que sur un nombre très restreint d’espèces. Cette grande diversité des toxines conduit à une activité spécifique sur une large gamme d’insectes nuisibles appartenant aux lépidoptères (papillons…), coléoptères (scarabées…) ou diptères (mouches…). Par exemple, ces toxines agissent au niveau de l’intestin des chenilles de certains papillons prédateurs des grandes espèces cultivées. On appelle ces plantes ainsi transformées : maïs Bt (MON810 en fait partie), soja Bt ou cotonnier Bt.


        Les pulvérisations de bouillies de spores de B. thuringiensis comme un moyen de traiter les insectes ravageurs sont également utilisées et constituent un des outils de l’agriculture biologique. Si ces épandages se révèlent un succès pour protéger les forêts, leur utilisation dans la protection des cultures peut être d’une efficacité limitée (par exemple l’homologation de bouillies Bt a été retirée sur le maïs en France, car inefficace). De fait, les PGM Bt, comme le maïs Bt MON810, qui sécrètent en continu la toxine dans certains organes de la plante, assurent une disponibilité permanente à faible dose de la toxine insecticide ; ils sont les plus efficaces et n’affectent que les insectes qui attaquent la plante, sans altérer la biodiversité des insectes non ravageurs.


        Les épandages de formulations à base de Bt, en agriculture biologique ou conventionnelle, ont déjà conduit à de nombreux cas de résistances chez les insectes cibles. C’est pourquoi on s’attend à ce qu’une disponibilité continue des protéines Bt dans une plante crée inévitablement une pression de sélection favorable à l’émergence de spécimens résistants parmi les ravageurs sensibles à la toxine. Ce qui exige une surveillance post-commercialisation (cf. chapitre « Comment développe-t-on les plantes transgéniques ? »). Cependant, il existe des moyens pour minimiser la dérive des populations de prédateurs vers une majorité résistante aux toxines. Deux types de stratégies sont préconisés :


        
          	
            une stratégie agrochimique et biotechnologique où l’on équipe les nouvelles PGM d’une palette de toxines insecticides ayant des modes d’action différents sur les ravageurs ; il est escompté une élimination des chenilles qui auraient développé une résistance à une toxine particulière par l’effet des autres toxines ;

          


          	
            une stratégie appuyée sur la génétique des populations : il est considéré que les mutants résistants qui apparaîtraient seraient peu nombreux à l’origine. Par dilution dans une plus vaste population d’insectes sensibles et en l’absence d’avantage sélectif, de tels mutants ne se maintiendraient qu’en faible nombre à l’état hybride par des croisements prédominants avec les insectes sensibles.

          

        


        C’est le principe des zones refuges : au sein ou à proximité des parcelles semées en PGM, une certaine surface semée en variétés conventionnelles est mise en place. Celle-ci a pour but d’héberger des prédateurs sensibles à la toxine exprimée par les PGM, population qui sera régulée par des applications d’insecticides chimiques à efficacité partielle. La superficie des zones refuges cultivées en plantes conventionnelles est fixée sur des bases théoriques ou empiriques : par exemple, elle est estimée à 20 % des surfaces cultivées en PGM pour le maïs Bt en Europe, aux États-Unis et au Canada.


        Le concept de zones refuges perturbe la gestion de l’espace cultivé, puisqu’il introduit le principe de récoltes non monovariétales, des répartitions parcellaires complexes et implique que le concept de coexistence soit accepté s’il entraîne la juxtaposition de parcelles à PGM et de parcelles à plantes conventionnelles. Mais ces contraintes stabilisent les populations naturelles de prédateurs, ralentissant ainsi l’apparition d’insectes résistants.

      

    


    
      L’impact de la culture des PGM sur la biodiversité cultivée ou naturelle


      La biodiversité englobe la diversité des écosystèmes [image: ], des espèces [image: ] et des gènes [image: ], et concerne autant les espèces cultivées que les espèces sauvages.


      
        En matière de biodiversité de la flore naturelle


        La biodiversité de la flore environnementale et l’équilibre des écosystèmes pourraient être affectés si des PGM disséminées de manière involontaire, ou des espèces sauvages apparentées ayant acquis le transgène, présentaient un avantage sélectif sous une pression de sélection naturelle (par exemple un caractère d’adaptation à la sécheresse liée une raréfaction géographique de la ressource en eau). Les recherches menées actuellement sur la tolérance à la sécheresse, à la salinité ou sur la résistance aux maladies conféreraient à la plante un avantage adaptatif. Le contrôle de plantes sauvages nuisibles, pouvant se croiser de manière fortuite avec ces espèces, lorsqu’elles seraient cultivées, et acquérir ainsi, en théorie, ces caractères avantageux, pourrait être rendu plus difficile. Toutefois, la probabilité que toutes les conditions soient réunies pour que l’ensemble de tous les facteurs favorables à une telle transmission s’accompagne d’effets délétères est des plus faibles. Des mesures de surveillance et d’observation de l’équilibre entre espèces devront cependant être mises en place. Cette question doit être particulièrement prise en compte dans les cas où des espèces sauvages apparentées coexistent à des distances proches avec les espèces génétiquement modifiées.

      


      
        En matière de biodiversité de l’entomofaune


        Les dossiers de demande d’autorisation impliquent l’examen de l’impact sur les insectes auxiliaires des cultures (comme les pollinisateurs ou les prédateurs naturels des pucerons).


        Pour les PGM Bt, la question des effets sur les espèces non ciblées est légitime. Au-delà des discussions concernant l’abeille domestique (dont le dépérissement a des causes reconnues multifactorielles et variables d’une région à l’autre), ce sont quasi exclusivement les ravageurs consommant les organes de la PGM qui sont exposés à la toxine Bt contenue dans les tissus de la plante. Ces toxines ont un spectre étroit, c’est-à-dire qu’elles ne vont agir que sur un nombre limité d’espèces en fonction du type de protéine sécrétée par la bactérie Bt (spécificité d’espèce liée au sérotype). Dans le système des plantes Bt, la substance insecticide n’est pas répandue dans l’environnement, à la différence de la pulvérisation des bouillies à base de spores de B. thuringiensis, ce qui réduit le nombre d’espèces potentiellement touchées. En outre, la culture des PGM résistantes aux insectes ravageurs sensibles aux toxines Bt réduit très sensiblement l’épandage des insecticides chimiques. Tous ces éléments concourent à minimiser les impacts sur l’entomofaune non cible.


        En accord avec cette analyse, une étude étendue sur 20 ans portant sur six provinces chinoises a montré que la biodiversité des insectes est augmentée dans les champs de cotonnier Bt, notamment celle des insectes auxiliaires, coccinelles et araignées qui permettent le contrôle biologique des pucerons.

      


      
        En matière de biodiversité cultivée


        Dans l’agriculture moderne, la diversité génétique des plantes fait l’objet de recherches actives en vue d’améliorer les caractéristiques de l’espèce cultivée pour une meilleure adaptation aux conditions environnementales. L’ensemble de ces variétés élargit la diversité génétique au sein d’une même espèce qui évolue en fonction de la vitesse du renouvellement des variétés commercialisées. Cette diversité génétique chez les plantes cultivées n’est pas diminuée avec les PGM. En effet, le transgène porteur du caractère recherché est inséré dans un très grand nombre de variétés préexistantes, pour lesquelles les performances et les capacités d’adaptation locale sont établies et recherchées. C’est le cas de l’Espagne où près de 210 variétés différentes de maïs Bt MON810 sont cultivées. De même, aux États-Unis, près de 4 500 variétés de maïs transgéniques sont cultivées, produites par plus de 200 entreprises semencières différentes.

      

    


    
      Conclusion


      En Europe, le dossier de demande d’expérimentation, d’importation ou de mise en culture d’une PGM doit comprendre une évaluation des risques environnementaux et proposer des plans de surveillance post-commercialisation, ainsi que l’indication des moyens de suivi et de correction si une diffusion involontaire de la PGM ou du transgène hors des limites de l’autorisation intervenait. Rien de tel n’existe pour les plantes conventionnelles sujettes pourtant aux mêmes mécanismes de diffusion. L’espace cultivé est hautement surveillé et contrôlé, régi par des pratiques agronomiques éprouvées, intégrant le respect de l’environnement. La culture des PGM se conforme à un tel principe et ne peut que renforcer le contrôle de l’activité agricole et de ses échanges avec l’espace naturel au plus grand bénéfice de la préservation de l’environnement. Par ailleurs, les problèmes de résistance récemment rencontrés encouragent le développement de recherches en agrochimie et en biotechnologie, ainsi qu’une meilleure compréhension des interactions biologiques des plantes et de leurs ravageurs (champignons, virus, bactéries, nématodes, insectes) et compétiteurs (plantes adventices, notamment).

    

  


  
    La coexistence entre PGM et cultures non transgéniques est-elle possible ?


    La loi du 25 juin 2008 relative aux organismes génétiquement modifiés affirme « la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM dans le respect des systèmes préexistants ». Cette loi crée un Haut Conseil des biotechnologies qui remplace la Commission du génie biomoléculaire, instaure la transparence des cultures à l’échelle de la parcelle, précise les conditions de coexistence des cultures transgéniques et conventionnelles et crée un régime de responsabilité des cultivateurs de PGM (cf. chapitre « Comment développe-t-on les plantes transgéniques ? »). Elle crée également un délit de fauchage, impliquant une peine plus sévère pour les mêmes faits que ce que le Code pénal prévoit pour destruction de biens privés. C’est donc une loi de coexistence, qui doit préluder à l’organisation matérielle de la cohabitation entre filières utilisatrices de PGM et filières conventionnelles, pour répondre d’un côté à la demande des consommateurs de connaître les qualités et origines de leurs aliments, et de l’autre aux agriculteurs d’avoir liberté du choix de leurs types de production.


    Si la culture des PGM n’est actuellement pas permise en France, l’importation de matières premières à destination alimentaire issues de telles plantes y est paradoxalement autorisée, sous couvert de procédures réglementaires. C’est notamment le cas des importations massives de soja transgénique d’Amérique latine aujourd’hui incontournables pour l’alimentation des animaux à croissance rapide (volailles et porcs notamment), mais aussi de maïs transgéniques, de sorte que les fabricants d’aliments pour animaux connaissent déjà les questions soulevées par la coexistence et doivent organiser eux-mêmes des lignes de fabrication séparées pour tenir compte du rejet par certains consommateurs des animaux nourris avec des PGM. Une telle traçabilité PGM/non PGM tout au long des filières de stockage, de transformation et de distribution des aliments, imposée par les consommateurs, a un coût.


    La liberté de choix pour les agriculteurs, sous réserve qu’ils aient accès aux semences transgéniques (ce qui n’est pas le cas en France aujourd’hui à la suite de diverses péripéties juridiques), entraînerait la juxtaposition au champ de cultures génétiquement modifiées et de cultures conventionnelles. Dans plusieurs pays européens ayant adopté la culture des PGM, comme en Espagne, les récoltes PGM et conventionnelles destinées aux animaux sont mélangées, les consommateurs n’ayant pas imposé sur toute la filière de production une séparation rigide des produits. Toutefois, les entreprises de distribution se soumettent aux exigences de la demande pour des raisons commerciales et formulent des contraintes sévères à leurs propres fournisseurs (essentiellement pour les filières animales), ce qui entraîne une surenchère vers la garantie du « zéro OGM », comme s’il s’agissait d’une contamination inacceptable.


    Dans la conception française de la coexistence des filières, la vigilance devrait s’exercer à tous les stades, avec un recensement détaillé des causes de mélanges accidentels : dès la production de semences (mélange au niveau des équipements, pollinisation croisée, etc.), puis au champ (pollinisation croisée), au cours de la récolte, du stockage et des différents procédés agroalimentaires.


    Tout est-il contrôlable ? Concernant les disséminations croisées possibles au champ, les caractéristiques biologiques des espèces cultivées déterminent les flux de pollen au champ, bien décrits par l’étude européenne Sigmea. Par exemple, chez le colza, le pollen est diffusant, favorisant la pollinisation croisée, il y a de nombreuses repousses et des possibilités de transfert de gènes à des crucifères adventices ou cultivées. En revanche, en Europe, dans le cas du maïs d’origine américaine, il n’y a aucune espèce de plante apparentée, peu de repousses, et le pollen est peu diffusant. La diversité et la variabilité de ces données biologiques devraient tempérer le débat sur la question d’une ségrégation absolue entre filières et faire comprendre qu’il existe un seuil de dissémination inévitable en raison des aléas du vivant, variable en fonction des cas considérés.


    La coexistence des cultures PGM et conventionnelles en France n’est pas une réalité proche. La liberté de choix des agriculteurs, garantie par la loi, mais impossible à mettre en œuvre aujourd’hui, est donc bridée par une interprétation rigoriste du « sans OGM » revendiquée par une majorité de consommateurs dictant le choix des politiques.


    
      Comment coexister sur un même territoire ?


      En ce qui concerne les mises en culture, la question, même si elle est aujourd’hui virtuelle pour la France, se pose à l’échelle européenne puisque quelques pays membres autorisent la culture de PGM. Devant la complexité et la multiplicité des facteurs de dissémination croisée (vents, dates relatives des semis, rotations, parcellaire, etc.), la réglementation européenne s’en tient à des dispositions techniques et a opté pour l’affichage de distances d’isolement, à respecter par ceux qui souhaitent cultiver des PGM.


      Ces distances ont été définies en utilisant des modèles pour prédire la proportion du nuage pollinique au-dessus de chaque point de l’espace. L’interprétation par les politiques de ces données techniques complexes a conduit à une étonnante diversité de recommandation entre les États membres, de 25 m à 600 m pour le maïs, par exemple (et 50 m en France où un projet d’arrêté a été transmis aux autorités européennes en février 2012, sans suite depuis).


      Il est intéressant de noter que le pays européen qui cultive le plus de PGM, l’Espagne, n’a pas adopté de mesure particulière à ce jour puisqu’elle tolère les mélanges des récoltes, transgéniques et non transgéniques. Le Portugal a choisi de contrôler la présence de PGM par des accords volontaires entre agriculteurs discutés annuellement conduisant à organiser des zones avec ou sans PGM sur de grandes superficies. La dimension sociale, et pas seulement technique, des accords de coexistence, déterminante pour le succès de toute cohabitation, est ainsi mise en lumière. D’autres pays européens ont fait le choix d’une distance telle qu’elle peut arriver à exclure de fait les cultures génétiquement modifiées du territoire (c’est le cas du Luxembourg), ce qui illustre l’instrumentalisation politique de ces recommandations techniques.

    


    
      La coexistence, une menace ou une source d’avantages ?


      Progressivement, sous l’influence d’acteurs économiques escomptant un avantage comparatif de l’appellation « sans OGM », s’est développée une défiance à l’encontre de toute coexistence, perçue comme une menace pour les systèmes « sans PGM » et risquant d’aboutir à la suprématie des systèmes à PGM. La coexistence est devenue un objet de rejet, confondant présence fortuite et risque, voire danger avéré. Les politiques ont emboîté le pas en édictant des moratoires interdisant la mise en culture de PGM.


      Pourtant, dans certains cas, l’usage des PGM aurait des conséquences positives pour le voisinage attaché au « sans OGM » : par exemple, le contrôle et la destruction des populations de ravageurs par les PGM Bt bénéficient aux cultures conventionnelles ou biologiques voisines en préservant la biodiversité entomologique (seuls les insectes prédateurs des cultures sont éliminés) et en permettant aux agriculteurs « bio » et conventionnels du voisinage de n’utiliser que de très faibles doses d’insecticides. C’est ce qui a été constaté, sur de très vastes étendues et de longues périodes, par des études tant aux États-Unis pour le maïs qu’en Chine pour le cotonnier.

    


    
      Aspects réglementaires


      L’Union européenne, sensible au développement d’une opinion publique majoritairement hostile aux PGM, a édicté des règles visant à séparer les filières PGM et conventionnelles au nom de la liberté de choix des consommateurs.


      Tout un enchaînement de textes est venu régir l’étiquetage des aliments végétaux ou animaux, visant à l’information des consommateurs. Le règlement européen du 22 septembre 2003 fixa le seuil d’obligation d’étiquetage « OGM » à 0,9 % de présence fortuite d’OGM (pourcentage d’ADN transgénique dans l’ADN total d’un échantillon). Pour les États membres, la réglementation s’organise par subsidiarité avec possibilité pour chaque État de choisir un seuil inférieur.


      En France, le surprenant décret 2012-128 du 30 janvier 2012 définit négativement une filière « sans OGM » contrairement à la signalisation « OGM » selon le système européen. Pour les ingrédients d’origine végétale, le seuil pour qualifier de « sans OGM » (tout court) est de 0,1 %. Comme le seuil européen de 0,9 % s’impose pour signaler l’appellation « OGM », on ignore ce qu’il advient des produits de la fourchette 0,1-0,9 %. Pour les ingrédients d’origine animale, deux mentions existent : le « sans OGM inférieur à 0,1 % » et le « sans OGM inférieur à 0,9 % », le « sans OGM » tout court n’existant pas, alors que ces distinctions n’ont pas de base physiologique, ni de répercussion sur la qualité des aliments. De plus, de nombreuses dérogations permettent de qualifier de « sans OGM à tel pourcentage » des animaux nourris massivement avec des PGM sur une phase de leur vie… et d’utiliser dans des aliments transformés des auxiliaires de fabrication ou de complémentation produits par d’authentiques OGM !


      Loin d’être un texte de coexistence, ce texte est un compromis pour préserver les intérêts et respecter les réalités de filières économiquement distinctes, au détriment d’une information claire et accessible à tous les consommateurs. Ces définitions de l’étiquetage ne peuvent qu’engendrer des difficultés lors de la circulation de produits dans l’espace européen et créer la confusion pour les consommateurs.


      À l’opposé de l’Europe, les États-Unis n’ont pas de loi fédérale sur l’étiquetage, mais des propositions émergent dans certains États (Californie, Connecticut), le Nouveau-Mexique, ayant déjà adopté l’étiquetage ; en revanche, certaines entreprises agroalimentaires américaines ont adopté spontanément le seuil européen de 0,9 % pour attirer les consommateurs hostiles aux PGM.

    


    
      Conclusion


      La question de la coexistence est avant tout politique et ne peut être organisée que sur un consensus social ; elle ne peut être résolue par des mesures techniques. Le choix des seuils est un levier efficace pour permettre ou interdire la culture de PGM. Un choix de 0,1 % tel qu’il est édicté en France rend très difficile, voire impossible, le développement des PGM. Alors que le flux de gènes n’est pas en soi un problème pour la santé, ni une situation ingérable dans l’environnement, et que l’on importe massivement des PGM pour l’alimentation animale sans pour autant en cultiver, la question de la coexistence est devenue un problème sociétal méritant une information objective accrue.


      Le surcoût du déploiement de deux filières parallèles, encore difficile à évaluer dans un contexte de réglementation changeante, n’est compensé par aucune valeur ajoutée pour ceux qui en supportent la mise en œuvre. De même, les conséquences escomptées positives sur le plan commercial relèvent de la supputation et sont encore mal appréciées. La coexistence était supposée respecter la liberté de choix de chacun, mais en pratique des surcharges réglementaires incohérentes ont induit des différences de droits entre citoyens.

    

  


  
    Comment développe-t-on les plantes transgéniques ?


    Le transfert de gènes entre espèces, sans intervention des mécanismes de la reproduction (d’où l’appellation de transfert horizontal), se produit naturellement dans le monde vivant, tous genres et règnes confondus, comme l’atteste par exemple le génome humain dont 9 % est d’origine virale. Ces échanges de gènes sont accompagnés de remaniements génétiques et constituent l’un des moteurs de l’évolution.


    La transgénèse, fruit de l’activité humaine, imite ce transfert de gènes horizontal, mais en maîtrisant le choix des caractères à insérer dans un organisme, en procédant avec plus de précision et en anticipant les conséquences de cette modification génétique ponctuelle. Contrairement à la reproduction sexuée, elle n’opère pas un brassage général entre deux génomes mâle et femelle : alors que le génome d’un individu issu de la reproduction sexuée est un assemblage des gènes du géniteur mâle et du géniteur femelle aboutissant à un génome original par rapport à celui de ses deux parents, l’organisme résultant d’une transgénèse porte un génome quasiment identique à celui de l’organisme dont il est issu à l’exception de la toute petite partie étrangère qui a été intégrée volontairement dans l’un de ses chromosomes. La transgénèse en sélection végétale permet de conserver les acquis d’un clone remarqué pour ses caractéristiques (pomme de terre, pommier, rosier…) tout en lui ajoutant un caractère supplémentaire.


    L’intérêt de la transgénèse en amélioration des plantes est à la fois d’élargir le champ des ressources génétiques possibles (en supprimant les barrières entre espèces) et de permettre une ingénierie de précision, avec un gain de temps, surtout avec les nouvelles techniques de transfert (cf. chapitre « Quelles sont les raisons scientifiques et économiques du développement des PGM ? »).


    
      Étapes techniques d’une opération de transgénèse


      La transgénèse végétale, telle que pratiquée par les sélectionneurs, associe des savoir-faire biochimiques (phases d’ingénierie génétique) et en culture in vitro des tissus végétaux (phase de régénération d’une plante entière à partir de cellules transformées), ainsi que les savoir-faire classiques des croisements intra-espèce pour fixer le caractère transféré dans des lignées d’élite. C’est donc un enchaînement long, qui peut s’étaler sur plusieurs années. Les grandes étapes sont les suivantes :


      
        	
          au préalable, prospection biologique pour identifier et choisir, chez un organisme donneur même très éloigné phylogénétiquement, un gène capable de conférer un caractère intéressant ;

        


        	
          isolement, caractérisation et intégration de la séquence de ce gène dans un assemblage génétique (un morceau biosynthétique d’ADN) qui comprend le gène à transférer accompagné de zones indispensables à son expression (promoteur et terminateur) et le plus souvent un gène marqueur qui permettra de s’assurer que la transformation s’est bien réalisée ;

        


        	
          multiplication de cette construction génétique par insertion dans un « plasmide » bactérien, un élément génomique bactérien qui se multiplie de manière autonome (c’est la phase de « clonage » du gène à transférer) et fournit un grand nombre de répliques du montage ADN à transférer ;

        


        	
          transfert de la construction génétique ; jusqu’à aujourd’hui, ce transfert se faisait selon deux méthodes, soit par introduction mécanique de l’ADN cloné dans des cellules de la plante préalablement mises en culture in vitro, par biolistique (projection par un canon de microparticules enrobées de la préparation d’ADN) ou électroporation (modification de la porosité membranaire grâce à des stress physico-chimiques ou électriques), soit par transformation biologique (par utilisation de bactéries du sol qui transfèrent aisément des fragments d’ADN aux cellules de la plante ; la bactérie Agrobacterium tumefaciens, agent des tumeurs dites « galles du collet » est la plus utilisée pour ces transferts, après substitution du gène induisant la tumorisation par la construction génétique intéressante). Avec les deux méthodes, l’insertion du transgène est plus ou moins aléatoire dans le génome ;

        


        	
          régénération in vitro d’une plante entière à partir des cellules transformées et vérification que le gène intéressant a bien été intégré dans la plante (le gène marqueur peut faciliter cette étape) et qu’il s’exprime bien ;

        


        	
          élimination du ou des marqueur(s) de sélection ;

        


        	
          la dernière étape est incontournable : l’installation du gène intéressant dans les lignées élites par des hybridations successives pour créer de nombreuses variétés dotées du caractère choisi. Cette phase rejoint les pratiques classiques de la sélection traditionnelle.

        

      


      Des progrès récents dans les techniques de transgénèse permettent désormais de transférer un gène de façon très précise dans une zone du génome choisie a priori. On parle alors de transgénèse ciblée. Ces progrès ont été possibles par la découverte ou la mise au point d’enzymes qui reconnaissent des séquences courtes d’ADN, de 14 à 18 paires de bases de chaque côté du point où elles coupent l’ADN double brin. Ce point est donc unique dans un génome. Au cours du processus de réparation de l’ADN, une séquence d’ADN introduite dans le noyau peut alors être insérée au point de coupure. Ces mêmes nouvelles techniques appliquées à une espèce permettent de remplacer directement un allèle par un autre (allèle « natif » ou modifié par le changement de séquence de l’ADN) ; on parle alors de mutagénèse dirigée.

    


    
      Étapes réglementaires avant la commercialisation d’une variété transgénique


      Une variété transgénique comporte un (ou plusieurs) « événement » de transgénèse, c’est-à-dire une insertion à une position particulière du génome d’un transgène donné. Cet événement est introduit ensuite par croisements dans du matériel élite qui pourra déboucher sur une variété proposée pour commercialisation.


      Un préalable est l’autorisation de l’événement de transgénèse. La demande d’autorisation comporte, après un descriptif minutieux au plan moléculaire du transgène et de son site d’insertion, de la biologie de la plante avant et après la transformation opérée, un dossier toxicologique (risque pour le consommateur animal ou humain) et écotoxicologique, ainsi qu’un plan d’évaluation des risques pour l’environnement. On doit démontrer son innocuité vis-à-vis de la santé humaine et animale et de l’environnement, faute de quoi elle ne sera pas autorisée. Un plan de suivi post-commercialisation doit surveiller les effets non intentionnels prévisibles et imprévisibles, et la demande d’autorisation doit être renouvelée tous les 10 ans.


      L’agence européenne de sécurité alimentaire (EFSA) et les agences nationales homologues examinent les dossiers de demandes d’autorisation. En outre, en France, le Haut Conseil des biotechnologies donne un avis consultatif.


      Dans l’Union européenne, une variété intégrant une modification transgénique est soumise ensuite à une réglementation spécifique aux variétés végétales. Elle doit, comme toutes les nouvelles variétés conventionnelles, satisfaire aux tests DHS/Vate (distinction par rapport aux variétés préexistantes, homogénéité et stabilité dans le temps/valeur agronomique, technologique et environnementale) pour une « inscription au catalogue », c’est-à-dire au registre national ou européen des variétés identifiées comme originales et qui peuvent être commercialisées.


      Ces contrôles sont une garantie pour les consommateurs. Mais une telle réglementation, particulièrement sévère et contraignante pour ce qui concerne l’autorisation de l’événement de transgénèse, favorise les sociétés qui ont une assise suffisamment large pour supporter les coûts très importants de ces dossiers (plusieurs dizaines de millions d’euros). Seules les sociétés multinationales peuvent supporter de telles charges. Ceci est déjà le cas dans le domaine de la protection phytosanitaire en général, mais plus encore ici dans celui de la commercialisation des PGM qui nécessite des plans réglementaires de surveillance post-commercialisation des plus exhaustifs pour détecter d’éventuels effets non prévisibles.

    


    
      Contraintes pour la mise en culture d’une plante transgénique


      Lorsqu’une plante transgénique obtient l’autorisation d’être mise en culture, son utilisation sera dans la plupart des pays européens encadrée par des règles de coexistence pour éviter la dissémination accidentelle du transgène dans des cultures conventionnelles (cf. chapitre « La coexistence entre PGM et cultures non transgéniques est-elle possible ? »). C’est en France l’esprit de la loi du 25 juin 2008 relative aux OGM qui garantit « la liberté de produire et consommer avec ou sans OGM dans le respect des systèmes préexistants ». Des arrêtés précisant des distances d’isolement viennent organiser cette coexistence.


      La pénétration d’une variété transgénique sur le marché dépend donc non seulement de sa réussite technique, des avantages agronomiques qui la feront adopter par des agriculteurs, mais tout autant de l’attitude des cultivateurs de plantes conventionnelles dans le voisinage, de l’accès à des filières de stockage et de transformation des récoltes acceptant les PGM et de l’attitude d’acteurs hors profession agricole, les politiques et les consommateurs notamment. La liberté de choix des agriculteurs, proclamée par la loi en France, est donc particulièrement encadrée s’agissant des plantes transgéniques.

    

  


  
    Peut-on ressemer des PGM ou les utiliser dans des programmes d’amélioration variétale ?


    Cette question est très souvent posée et nombreux sont ceux qui disent que l’on ne peut pas ressemer les PGM, c’est-à-dire les utiliser comme « semences de ferme », soit pour des raisons biologiques, soit pour des raisons légales de propriété intellectuelle.


    La réponse à la première partie de l’assertion précédente est rapide. En effet, contrairement à ce que certains disent ou pensent, les semences de PGM ne sont pas stériles et il est donc possible de les ressemer. L’intérêt de ressemer, tout comme pour les variétés conventionnelles, est cependant limité aux variétés qui ne sont pas hybrides, sous peine de pertes importantes de rendement dues à la disparition de la vigueur hybride.


    Il y a lieu d’analyser plus en détail la situation légale, c’est-à-dire l’étendue de la protection de la propriété intellectuelle couvrant les PGM. Il faut noter que les lois de protection de la propriété intellectuelle sont nationales, que la protection est territoriale et qu’elle peut varier d’un pays à un autre. Il est traité ici de la situation dans l’Union européenne[2].


    
      Les contraintes juridiques qui encadrent les semences


      En Europe, les variétés végétales ne sont pas brevetables. Le seul moyen de les protéger est le certificat d’obtention végétale, le COV, créé en 1961 par la convention de l’Upov (Union internationale pour la protection des obtentions végétales). Le droit conféré par le COV a deux exceptions particulières stipulées par le règlement européen (CE) n° 2100/94 découlant de la Convention de l’UPOV.


      La première est la possibilité pour l’agriculteur, sous certaines conditions et pour certaines espèces, d’utiliser des semences de variétés protégées produites sur sa propre exploitation. Cette exception est connue sous le nom de « privilège de l’agriculteur » ou encore sous celui de « semences de fermes ». En France, un accord interprofessionnel, confirmé par le gouvernement, établit le montant de la redevance à payer par les agriculteurs pour l’utilisation de semences de ferme de céréales à paille (blé tendre, blé dur, avoine, orge, seigle, triticale, épeautre et riz) à 0,70 € par tonne produite. Un autre accord interprofessionnel fixe, pour les pommes de terre, une redevance égale à 75 % de la redevance applicable aux plants certifiés. Les discussions sont toujours en cours pour les plantes protéagineuses. Les agriculteurs produisant moins de 92 tonnes de blé ou l’équivalent en surface pour les autres espèces en sont exonérés. En outre, l’autoconsommation (par exemple pour la nourriture d’animaux sur la même exploitation) n’est pas taxée. Ce « privilège de l’agriculteur » s’applique actuellement à 21 espèces dûment listées dans le règlement européen. En revanche, il ne s’applique pas, par exemple, aux hybrides ou aux espèces potagères.


      La seconde exception est la possibilité pour tout sélectionneur d’utiliser une variété protégée dans son programme de recherche afin de développer d’autres variétés. Cette exception est connue sous le nom de « privilège du sélectionneur ». Les nouvelles variétés ainsi créées sont libres de droits, sauf si elles sont trop proches de la variété protégée initiale. Dans ce cas, elles sont appelées « essentiellement dérivées » et elles sont légalement dépendantes de la variété initiale. Leur exploitation nécessite une licence de l’obtenteur de la variété initiale.

    


    
      En Europe la réglementation des semences conventionnelles s’applique aux semences des PGM


      Les PGM cultivées sont des variétés végétales. Elles ne sont donc pas brevetables et font l’objet d’un certificat d’obtention végétale. Elles bénéficient dans ce cadre de la même protection que les variétés dites conventionnelles.


      De plus, comme elles contiennent un transgène en général breveté, conformément à l’article 9 de la directive européenne 98/44/CE relative à la protection juridique des inventions biotechnologiques, la protection de ce gène conférée par le brevet s’étend à toute matière […] dans laquelle ce gène est incorporé et dans laquelle l’information génétique est contenue et exerce sa fonction. Une PGM bénéficie donc d’une double protection, par COV et brevet.


      Cependant, les conséquences pratiques sont minimes si l’on compare cette protection à celle conférée par COV uniquement[3]. En effet, en plus des exceptions générales au droit des brevets, deux exceptions spécifiques pour les variétés végétales ont été précisées :


      
        	
          la vente de semences de PGM à un agriculteur à des fins d’exploitation agricole implique pour celui-ci l’autorisation d’utiliser le produit de sa récolte pour la reproduction ou la multiplication par lui-même sur sa propre exploitation. Les conditions de ce « privilège de l’agriculteur », aussi connu comme le droit à utiliser des semences de ferme, sont strictement identiques à celles stipulées pour le COV ;

        


        	
          les droits conférés par le brevet ne s’étendent pas aux actes accomplis en vue de créer ou de découvrir et de développer d’autres variétés ; c’est le privilège de l’obtenteur existant dans le cadre du COV. Cette exception, n’existant pas à l’origine dans la directive 98/44/CE, avait été ajoutée dans sa transcription en droit national en Allemagne et en France. Elle a été généralisée à l’Union européenne dans le cadre du brevet unitaire européen. Il est donc possible d’utiliser librement une PGM, acquise légalement, à fin de création variétale. Les variétés issues de ce programme de sélection sont libres de tout droit si le gène breveté n’y est pas présent ou ne s’y exprime pas. L’« extension » de la protection par brevet du gène à la variété ne consiste donc pas en une « appropriation » du génome de la variété dans lequel ce gène est inséré. Par contre, si ce gène est présent et s’exprime, l’obtenteur de la nouvelle variété devra négocier une licence d’exploitation avec le titulaire du brevet de gène. Un parallèle peut être fait ici avec le concept de variété essentiellement dérivée dans le cadre du COV.

        

      


      En conclusion, l’étendue de la protection d’une PGM est quasiment identique à celle d’une variété conventionnelle avec, en particulier, les mêmes exceptions des « privilèges » de l’agriculteur et de l’obtenteur.

    


    
      


      
        

        
          2Les lecteurs intéressés par plus de détails et par la situation dans d’autres pays pourront consulter l’article « Comment protéger les innovations végétales » de B. Le Buanec et A. Ricroch dans l’ouvrage « Biotechnologies végétales, environnement, santé et innovation », éd. Vuibert, juin 2011.
        

      


      
        

        
          3Le COV donne à son détenteur le droit d'exploiter exclusivement la variété protégée pendant 25 ou 30 ans selon l'espèce. La durée de protection du brevet est de 20 ans.
        

      

    

  


  
    Quels sont les effets socio-économiques des PGM ?


    De la même façon qu’il faut envisager les PGM au cas par cas (espèces et caractères transgéniques), il faut envisager leurs effets socio-économiques selon les régions et les types d’agriculture. Même s’ils reposent sur des dénominateurs communs, les intérêts des agriculteurs ne sont évidemment pas les mêmes selon qu’ils pratiquent une agriculture industrielle dans des pays développés au climat tempéré dans une économie libérale ou, à l’opposé, une agriculture familiale reposant sur beaucoup de main-d’œuvre dans des zones tropicales en économie administrée. Il en est de même pour les filières et les consommateurs.


    C’est pourquoi il est illusoire de vouloir des généralités concernant l’influence socio-économique de la culture des PGM. Cependant, on peut tirer des enseignements à partir de quelques exemples illustratifs, en se contentant d’une vision macroscopique.


    
      Pourquoi les agriculteurs adoptent-ils les PGM ?


      Un nombre croissant d’agriculteurs utilise les PGM sur la planète (18 millions en 2013), notamment dans les pays en développement (PED), représentant plus de 7 millions d’agriculteurs en Chine et autant en Inde. Depuis 18 ans, ces 18 millions d’agriculteurs d’une trentaine de pays ont choisi de semer des PGM plus de 100 millions de fois. Dans les pays qui n’ont pas donné l’autorisation de cultiver les PGM, la demande est audible.


      Les raisons du choix des agriculteurs ne diffèrent pas qu’il s’agisse de PGM ou de plantes dites conventionnelles. Tous les agriculteurs recherchent à des degrés divers selon leur statut et leur origine : une diminution du travail et de sa pénibilité (travaux sans labour, épandages réduits, etc.), une sécurité accrue, une meilleure protection sanitaire (moins d’expositions aux pesticides…), la stabilité de la production (réduction des risques biologiques et agroclimatiques), l’amélioration des rendements, l’accroissement des revenus et l’amélioration de l’impact écologique de leur activité. Quelles que soient les cultures, les PGM constituent souvent un intérêt pour au moins certains de ces critères.


      La question de l’intérêt financier est l’objet d’innombrables débats. En effet, il est très difficile d’avoir, au niveau d’une exploitation, dans les mêmes conditions, une culture transgénique et sa forme conventionnelle pour établir une comparaison exempte de biais. La comparaison est d’autant plus difficile que la proportion de cultures PGM par rapport aux conventionnelles est soit très élevée (plus de 93 % de soja génétiquement modifié aux États-Unis), soit très faible dans les pays qui commencent à accéder aux PGM, voire inexistante dans les pays qui refusent la transgénèse. D’une année à l’autre, tout change, de la climatologie aux marchés des produits agricoles, rendant la comparaison dans le temps impossible. Une analyse globale au niveau des exploitations tend à montrer généralement que les charges en pesticides sont diminuées, mais sont compensées par le coût plus élevé des semences, et que le rendement des PGM est en moyenne meilleur, mais le prix du produit vendu est souvent identique. Le bilan économique de l’exploitation est souvent positif au début, mais pas toujours à moyen terme en raison d’une baisse de l’intérêt des PGM (apparition de résistances), de l’évolution du prix des intrants et des produits agricoles, des cultures, des quantités produites, etc. Il faut aussi tenir compte du coût des mesures de coexistence tout au long de la filière. D’où des analyses économiques inégales.


      En ce qui concerne la France, avec un seul type de PGM (maïs Bt) et une expérience contrecarrée par l’instabilité du cadre légal (après l’autorisation en 1998, le moratoire de fait de 1999 a stoppé la progression et la reprise de 2007 a tout de suite été contrariée par le moratoire de 2008), les effets induits qui demandent du temps n’ont bien évidemment jamais pu être observés.


      En marge des productions alimentaires, les PGM peuvent contribuer à créer de nouveaux marchés. Par exemple, les œillets bleus transgéniques, très appréciés en Europe du Nord, ont permis d’accroître les revenus des agriculteurs pauvres de Colombie et d’Équateur.


      À propos des brevets sur le vivant, qui paraissent incongrus dans le monde agricole pour beaucoup de nos concitoyens, ils constituent une dépendance qui s’ajoute à l’achat des intrants, des carburants, des machines, à la location des terres et dont le coût doit être économiquement compensé par une meilleure productivité. En revanche, dans les PED, la question peut se poser différemment, mais il convient de relativiser, car le coût des licences est variable selon les pays qui négocient avec les multinationales. Par exemple, le Burkina Faso a obtenu une réduction substantielle du prix des semences, ou encore le riz doré sera libre de droits dans les PED où les agriculteurs pourront semer et ressemer sans payer pour des productions annuelles inférieures à 10 000 dollars US.


      Les PGM sont-elles conçues spécifiquement pour l’agriculture industrielle ? De fait, l’utilisation des PGM peut se concevoir dans des exploitations « paysannes » de type familial (rappelons que 90 % des cultivateurs de PGM sont de ce type). Les modifications sociétales induites par la culture des PGM sont fonction des conditions socio-économiques des pays. Ainsi, dans certains pays d’Amérique du Sud, la mise en culture du soja génétiquement modifié tolérant à un herbicide a consacré une profonde évolution et réorganisation de la production végétale dans certaines provinces argentines. Mais cette situation n’est pas généralisée, ni généralisable. Ainsi, lorsque des autorisations de cultiver des PGM étaient accordées en France de 2001 à 2008, les exploitations familiales traditionnelles qui avaient choisi de cultiver des variétés de maïs PGM l’ont fait sans que les infrastructures de leurs exploitations agricoles aient été affectées. Plusieurs de ces exploitations se situaient notoirement dans le Lot-et-Garonne, département de polyculture. De même, en Afrique du Sud, ce sont surtout les petits agriculteurs qui sont les plus intéressés par le coton transgénique.


      Sur ce fond de tableau, il est difficile de tirer un bilan rigoureux et général de l’intérêt durable, social et économique des agriculteurs ayant adopté la culture des PGM. Ici ou là, moins de pénibilité physique et moins de risque avec les traitements chimiques ne sont pas négligeables ; la maîtrise de certains intrants et des récoltes plus régulières militent pour de meilleures marges… Mais la concentration de l’amont accroît la dépendance vis-à-vis des fournitures (restriction de la liberté de choix) et peut avoir des incidences sur la production et la formation du prix final. A fortiori dans les pays pauvres avec une population agricole dominante mais peu organisée…

    


    
      Les filières sont-elles affectées par les PGM ?


      L’impact peut être considérable ou modeste selon que les pays pratiquent ou non l’étiquetage (cf. chapitre « La coexistence entre PGM et cultures non transgéniques est-elle possible ? »), car l’étiquetage exige une séparation des filières PGM et conventionnelles. Un tel étiquetage répond à une demande sociétale forte, mais ne répond à aucun critère objectif puisqu’on ne peut définir un seuil de toxicité inobservable jusqu’à présent. Il en est de même des distances d’isolement entre parcelles (variables d’une espèce à l’autre, des conditions de milieu et, surtout, reposant sur des données statistiques). Ces valeurs résultent de décisions politiques, fondées sur l’état des connaissances et l’acceptabilité sociétale, qui autorisent ou non la culture des PGM. C’est pourquoi le choix d’étiqueter est lourd de conséquences.


      La création de filières « sans PGM » est cependant nécessaire dans les pays exportateurs vers les pays ayant mis en pratique un étiquetage spécifique. Ces filières ont un coût qui doit être supporté par différents acteurs, du producteur au consommateur, mais dont la répartition n’est pas définie. Les PGM s’inscrivent dans la multitude de systèmes sociaux, agricoles, bio-industriels et alimentaires du monde. Selon une classification sommaire, les principales filières concernées sont plus développées dans des pays industriels et émergents que dans les PED. Cela étant, les PGM traversent ces catégories et présentent des aspects structurels discriminants au regard des filières conventionnelles et du classement de certains pays.


      L’impact des PGM sur les cultures bio est particulier. Sur le plan sociétal, il y a une opposition forte des consommateurs bio qui expriment une position idéologique au « viol de la nature » et des agriculteurs bio qui craignent une concurrence sévère à terme : la propreté environnementale de certaines PGM, qui pourraient s’affranchir des intrants à un niveau équivalent au bio, peut être perçue comme concurrente de la différenciation marketing du bio. En effet, les PGM peuvent apporter beaucoup à des agricultures durables, productives, rentables pour l’agriculteur et respectueuses de l’environnement, de sorte que certains préconisent la complémentarité entre agriculture conventionnelle et transgénique, notamment pour réduire effectivement l’usage des pesticides. Tant que le bio résultera d’une obligation de moyens et non d’une obligation de résultats, la question des relations entre bio et PGM se résume à celle de l’étiquetage et des distances d’isolement, mais, comme on l’a vu plus haut, c’est une question essentiellement politique (le bio ne demandant pas d’obligation de résultats, les seuils d’étiquetage sont identiques aux cultures conventionnelles).


      Les problèmes de coexistence et traçabilité multipliés du sac de semences à la parcelle et à l’assiette, au travers des segments de filières et frontières de pays, ont paradoxalement des effets positifs en dynamique de développement. Ils limitent les phénomènes de domination et dépendance, suscitent l’apprentissage et l’innovation des institutions et pratiques d’acteurs, ouvrent aux stratégies de différenciation et de valorisation et pas seulement à celles de réduction des coûts.


      L’obtention des PGM bouleverse-t-elle l’industrie des semences ? Par comparaison avec les cultures dites conventionnelles, la réponse est clairement oui, pour deux raisons essentielles : le brevet (cf. chapitre « Peut-on ressemer des PGM… ? ») et l’autorisation de mise en culture (cf. chapitre « Comment développe-t-on les plantes transgéniques ? »). L’abandon du développement des PGM sous la pression des citoyens dans les pays européens assujettis au certificat d’obtention végétale a laissé la place aux multinationales, notamment mais pas seulement américaines, qui fonctionnent selon le régime du brevet. S’il est sans importance majeure pour l’agriculteur (cf. chapitre « Peut-on ressemer des PGM… ? »), ce dispositif est contraignant pour les PME semencières qui doivent acquérir des licences pour développer des PGM contenant des transgènes brevetés. Mais plus contraignant encore sont le coût et la complexité pour remplir des dossiers d’homologation extrêmement rigoureux. Cette mesure de précaution exclut d’emblée les petits semenciers de la compétition et favorise la concentration des entreprises. Les petites et moyennes entreprises ne peuvent supporter les frais de dérégulation d’un événement de transformation et doivent acheter une licence d’exploitation (à une grande compagnie dominante) pour avoir accès à la transgénèse. Partant, les grands groupes s’emploient à racheter les PME semencières pour acquérir leur patrimoine génétique. En revanche, le coût des méthodes de biologie moléculaire et les compétences requises en amont de la création des PGM ne sont plus un obstacle, tant le développement de la génomique porté par le biomédical a vu ces coûts s’effondrer. Cependant, même si Monsanto a eu une position hégémonique, cette compagnie n’est plus seule et d’autres grandes compagnies investissent ce secteur. Seuls les grands groupes ont désormais une réelle capacité à développer les recherches et le développement nécessaires au lancement de nouvelles PGM.


      En ce qui concerne la recherche publique, des PGM peuvent être produites dans les pays dont les laboratoires académiques n’ont pas abandonné la recherche et le développement des plantes transgéniques. C’est par exemple le cas du prunier Sweet Honey, résistant à la maladie virale de la sharka, développé par l’USDA (United States Department of Agriculture, recherche publique américaine) en collaboration avec des pays européens, dont la France, qui sera soumis au régime du certificat d’obtention variétale et non du brevet en Europe. Ces cas restent rares, car dans la mesure où la recherche publique ne peut quasiment plus investir dans les tests d’homologation et qu’elle doit trouver des partenaires privés, il n’est pas facile d’échapper au brevet. Même si les pays émergents investissent fortement dans la recherche publique en matière de PGM, les obtentions n’échappent pas au brevet. Quant aux pays où le certificat d’obtention variétale s’applique, la réduction, voire l’abandon de la R&D sur les PGM laisse le champ libre aux brevets déposés par l’industrie semencière.

    


    
      Acceptation par les consommateurs et les citoyens


      La position dominante des acteurs transnationaux de l’extrême amont technologique (semences et agrochimie) et de leurs zones d’appartenance (États-Unis, Europe, OCDE) avec Monsanto, leader symbolique, mais pas unique, plus quelques outils d’État comme la Chine, créent une quasi pure dynamique d’offre. Cette position dominante, qui repose encore sur peu de valeur finale supplémentaire perceptible ou perçue par la société, suscite un soupçon d’abus de cette position pour un partage inégal de la valeur dans la filière (rente sur le vivant, etc.) et pour masquer dans la société d’éventuels dommages collatéraux (environnement, santé). Cette situation est loin d’être unique, c’est le cas de bien d’autres domaines qu’on ne discute pas (aéronautique, finance, énergie…).


      Le consommateur-citoyen des pays industrialisés ne voit aucun bénéfice direct dans les PGM actuelles. Sur le plan de la santé, l’absence de mycotoxines des produits Bt est un argument bien mince et l’arrivée de produits biofortifiés soit ne le concerne pas (il trouve tout ce qui est nécessaire dans des compléments alimentaires), soit tarde à venir. Peut-être des fruits et légumes mieux adaptés à ses besoins (qui se conservent mieux ou ne s’oxydent pas telle la pomme Arctic) pourront convaincre quelques chalands. Quant à l’aspect pécuniaire, le consommateur ne verra pas de retombée positive des biotechnologies tant que les produits génétiquement modifiés seront au même prix que leurs homologues conventionnels.


      Des perceptions négatives des opinions publiques, la conjugaison de la militance de groupes de pression et des politiques restrictives, notamment en pays industriels (UE) mais pas seulement, limitent ou prohibent au cas par cas non les PGM, mais des espèces ou variétés au niveau de la production ou de la consommation. Quitte à autoriser des importations pour les usages intermédiaires, en particulier l’élevage, au prix de traçabilité et d’étiquetage plus ou moins raisonnés ou circonstanciels.


      Dans les pays industrialisés, les populations sont informées, soucieuses d’environnement et de santé, mais souvent dans une relation magique, propre de l’Homme, avec l’aliment, et culturelle, avec la nature. Selon le même processus binaire que pour le bio ou l’AOC, mais inversé, le « génétiquement modifié » paraît a-naturel, a-culturel, a fortiori si le porteur est considéré comme « invasif », mais aussi quand sa nécessité n’est pas convaincante. Du côté des États, la « précaution » n’est pas forcément indemne de soucis protectionnistes, diplomatiques, électoraux, etc.


      Cette défiance des consommateurs à l’égard des PGM a des conséquences sur les stratégies des grands groupes et de la grande distribution. En France et majoritairement en Europe, leur marketing épouse la doxa anti-PGM de sorte qu’ils affichent très haut leur opposition aux PGM et garantissent au consommateur la fourniture d’aliments en étant exempts. Quant aux petites industries agroalimentaires, elles préfèrent miser sur le bio, porteur de valeur ajoutée, et évitent les PGM, non pas pour des raisons objectives de qualité des produits, mais pour défendre une position sur le marché (cas des poulets de Loué). Ces positions, très tranchées en France, sont de moins en moins partagées en Grande-Bretagne où, vraisemblablement face à la difficulté de s’approvisionner en certains produits sans PGM (soja, notamment), des acteurs de la distribution abandonnent publiquement cette position (par exemple, Marks et Spencer).

    


    
      Les PGM, développements ou révolution ?


      Voilà seulement 30 ans que les PGM sont apparues et près de 20 ans qu’elles sont cultivées et commercialisées de par le monde, pour un résultat impressionnant en termes quantitatifs : plus de 12 % des surfaces cultivables de la planète sont semées en PGM, alors que des cultures majeures, le riz et le blé, ne sont pas encore disponibles comme PGM. Des effets sont particuliers, mais sans que l’on puisse généraliser et extrapoler quant aux types de filières et de pays, sinon, pour le moment, sur les débouchés majoritairement agro-industriels. L’aspect monopolistique de l’amont n’est pas propre à ce secteur ni à cette branche. Les PGM s’étendent assez indifféremment sur toutes les sortes de structures foncières et systèmes de production. Quel sens l’avenir donnera-t-il aux réalités actuelles entre les attentes du monde en sécurité alimentaire et les stratégies des acteurs publics et privés ? Régression des cultures ou statu quo sont peu probables.


      En termes de développement, on peut attendre l’ouverture de nouvelles filières dans de nouveaux pays en réponse à de nouvelles finalités alimentaires, nutritionnelles et technologiques et à de nouvelles contraintes écologiques, climatiques et agronomiques, avec de nouvelles techniques en semences et de nouvelles (bonnes) pratiques en agriculture. Riz, haricot, manioc, maïs, mil, fruits, blés, résistance à la sécheresse… les enjeux sont énormes et graves.

    

  


  
    Pourquoi les PGM sont-elles mal perçues en Europe ?


    Alors que les professionnels de l’agriculture ont adopté des plantes transgéniques répondant à leurs besoins en de nombreuses régions du monde, l’opposition aux PGM (traitées comme un ensemble homogène, quels que soient les transgènes et les cultures) est principalement active en Europe. En dépit du fait que les PGM y sont très minoritairement cultivées, une partie de la société civile, sensible aux arguments d’associations environnementalistes et d’organisations professionnelles défendant des systèmes dits alternatifs de production agricole, s’oppose avec virulence à leur utilisation.


    Cette spécificité européenne s’inscrit aussi dans un ensemble d’évolutions plus profondes de la société, dans de nouveaux rapports des citoyens à l’alimentation, ainsi que dans une remise en question de la science et plus généralement des « innovations technologiques ». C’est dans ce contexte qu’il faut situer le rejet des PGM en Europe, qui relève pour partie de divergences profondes dans les représentations sociétales, dans la projection dans l’avenir et dans l’image du rôle de la science et de la technologie dans l’amélioration ou la détérioration de cet avenir. Ces divergences se traduisent par des partis pris idéologiques. De nombreuses autres régions du monde où les PGM sont actuellement largement cultivées n’ont pas les mêmes préventions.


    
      L’état de l’opinion publique européenne


      
        La mesure de l’opinion


        Une photographie de l’opinion en 2010 a été obtenue par des sondages, sous la responsabilité d’Eurobaromètres, qui agrègent les résultats recensés en Europe sans les croiser avec le contexte sociétal de chaque pays (existence d’associations actives, degré d’urbanisation des citoyens, développement des technologies en général, etc.) ni avec le contexte politique (rôle des gouvernants et des politiques). Quoi qu’il en soit, en cumulant tous les pays de l’Union européenne, la perception des PGM est majoritairement négative, même s’il existe quelques différences d’appréciation selon les pays concernés.


        Les sondages mettent en évidence, à travers les réponses aux questions posées, une suspicion générale du public européen à l’égard des aliments issus de PGM, qui croît régulièrement depuis près de 15 ans :


        
          	
            70 % des Européens considèrent que les aliments issus de PGM ne sont pas fondamentalement « naturels » ;

          


          	
            59 % des Européens considèrent que ces aliments ne sont pas sans danger pour la santé ;

          


          	
            une majorité de 54 % des Européens est d’accord pour dire que « les aliments issus de PGM ne sont pas bons pour eux et pour leur famille » ;

          


          	
            un peu moins d’un quart (23 %) des répondants européens s’accorde à dire que les aliments génétiquement modifiés ne sont pas nuisibles pour l’environnement, tandis qu’ils sont 53 % à penser le contraire.

          

        


        La réponse à la question prospective « Le développement des PGM doit-il être encouragé ? » constitue un bon indicateur de la perception globale des Européens sur les PGM. Alors qu’il y a 15 ans l’opinion était partagée entre deux groupes égaux (44 % favorables au développement des PGM dans la production de nourriture et 44 % défavorables), aujourd’hui 61 % des Européens sont devenus hostiles au développement des PGM, notamment dans leur nourriture. Seulement 23 % des Européens se déclarent favorables à leur développement. Le Royaume-Uni (44 %), la République tchèque (41 %), le Portugal et l’Espagne sont, relativement, les pays les plus favorables à ce développement des PGM. À l’inverse, la France, la Bulgarie, la Roumanie, l’Autriche et la Grèce sont les pays les plus hostiles, avec moins de 15 % des sondés qui déclarent être favorables au développement des PGM.


        Néanmoins, de nombreux sondages portant sur des questions d’environnement font apparaître de manière récurrente que le citoyen se plaint d’être mal informé… La complexité des questions relatives aux PGM, la polysémie des questions et des réponses, et le fait que les réponses n’engagent en rien ceux qui y répondent (à la différence des sondages précédant des votes, par exemple) font que le sondage en lui-même est un instrument qui s’avère inadapté concernant les enjeux politiques majeurs (santé publique, politiques éducatives, énergétiques, défense nationale entre autres…), même si on peut s’accorder à leur donner une valeur de « température » et d’alerte. Ces sondages reflètent-ils par ailleurs réellement l’opinion des citoyens, et les décisions publiques peuvent-elles, doivent-elles, être fondées sur ce mode d’expression, si incertain, si manipulable de l’opinion ? Leurs résultats ne sont-ils pas dépendants d’un parti pris médiatique par lequel on donne le plus souvent la parole aux opposants aux OGM et plus de crédit à leurs arguments, même si ces derniers sont contestables, non pas parce que les médias seraient une sorte de lobby anti-OGM mais parce qu’ils cherchent dans tous les domaines à accroître leur audience en jouant sur la peur et le catastrophisme ? Beaucoup de citoyens interrogés, méconnaissant la question, ne font probablement que transposer dans leur réponse des inquiétudes générées par les médias. Cette interrogation sur la capacité réelle des sondages à exprimer l’opinion se retrouve dans bien d’autres domaines, comme celui de la biodiversité, par exemple. Par ailleurs, ces mêmes sondages esquivent certaines questions sur l’utilisation des OGM en général, et notamment des OGM à vocation pharmaceutique. Or, il apparaît que les citoyens ne sont pas hostiles aux OGM qui ont des implications en matière d’amélioration de la santé, comme l’illustre le Téléthon qui collecte avec un succès remarquable des fonds pour la thérapie génique qui implique la transgénèse… La question est donc bien plus complexe que ne le font apparaître de simples sondages lapidaires.


        Les opposants aux OGM ont pu utiliser comme argument la remarque du sociologue Daniel Boy selon laquelle plus les citoyens ont participé à des débats et se sont renseignés sur les PGM, plus ils se déclarent en désaccord pour encourager leur développement et leur culture (Source : Daniel Boy, Futuribles, mars 2012). Ce à quoi un autre sociologue, Gérald Bronner (La démocratie des crédules, PUF, 2013) répond qu’il n’y a pas de corrélation claire entre le niveau d’études générales d’une population et une vision perspicace du monde. Les personnes ayant atteint un certain niveau d’éducation ne sont pas immunisées contre les croyances les plus étranges. « Ainsi, la croyance au paranormal ou à l’astrologie touche d’abord : le supérieur non scientifique, puis le secondaire, puis le primaire supérieur, enfin seulement le primaire ». Statistiquement, les cadres moyens et supérieurs croiraient plus au spiritisme, à la télépathie ou aux tables tournantes que les ouvriers et les agriculteurs… Comment, dès lors, promouvoir le bon sens et la perspicacité dans la société, si la qualité de l’information scientifique et le niveau de compréhension de l’information ne jouent pas dans la capacité d’une société à prendre des décisions et, si possible, de bonnes décisions ?

      


      
        Quelques explications possibles à cette perception négative des PGM


        Aujourd’hui, beaucoup de citoyens ne croient plus à la modernité qui ne soulève ni espoir, ni rêve, ni envie. L’espoir a laissé place à la peur. La modernité devient synonyme d’exploitation économique, de dégradation de l’environnement, de dissensions sociales, de pollutions. Le risque semble plus présent que jamais, multiple, complexe, mondialisé, insaisissable et incontrôlable. Les PGM n’échappent pas à cette psychose.


        De nombreuses études qualitatives avancent des explications à cette perception négative des PGM. Les arguments utilisés par les anti-PGM sont de natures très différentes. L’une d’elles, qui relève de l’idéologie, est que les PGM seraient, avant tout, associées à une manipulation du vivant perçue comme non naturelle (franchissant la barrière des espèces et créant des chimères), dangereuse et difficilement maîtrisable. Une autre est l’inquiétude (qui reste à vérifier au cas par cas) de voir les PGM se disséminer dans l’environnement et « contaminer » les espèces sauvages.


        Certains mettent en avant également les risques pour la santé, alors qu’aucun décès n’a été enregistré imputable aux OGM après 18 ans de consommation massive (cf. chapitre « Les PGM ont-elles des effets sur la santé animale et humaine ? »). Mais chez les consommateurs français, marqués par les scandales du sang contaminé et de la vache folle, l’évocation d’un risque santé, même non démontré, trouve un écho certain. Comme le dit Didier Heiderich[4], le « risque prétexte » est un puissant moyen de contrôle des populations parce qu’il agit sur l’imaginaire, l’instinct et permet de créer de toutes pièces de dangereux « risques chimères ». Perçus comme une réalité, les « risques chimères » résistent d’autant plus à toute contre argumentation qu’ils constituent des croyances. On ne peut s’empêcher de s’interroger sur le fait que les risques prouvés comme les conséquences du tabagisme et de l’alcool, qui tuent chaque année des dizaines de milliers d’individus en France, ne semblent pas préoccuper outre mesure ceux-là même qui dénoncent les risques potentiels (et actuellement non démontrés) des PGM sur la santé…


        S’ajoutent à cela les craintes de la brevetabilité des variétés génétiquement modifiées pour l’indépendance des agriculteurs (voir aussi les chapitres « Peut-on ressemer des PGM… ? et « Quels sont les effets socio-économiques des PGM ? ») et la défiance idéologique, dont il convient d’analyser les fondements, vis-à-vis des grandes entreprises de biotechnologie qui maîtrisent la création des PGM. Nous ne sommes parfois pas loin de la théorie du complot… Or, les opposants aux OGM colportent l’idée que les agriculteurs ne peuvent réutiliser les semences PGM, ce qui est faux en Europe.


        Un facteur qui est mis en avant par les sociologues est que le citoyen européen ne comprend pas bien ce que sont les PGM et quelle est leur utilité. Ce qui génère un sentiment de méfiance de la part des consommateurs, sentiment qui a été fortement entretenu par leurs sources d’information, notamment :


        
          	
            la prééminence du discours émotionnel et dramatisant des opposants aux PGM sur le discours plus distancié des scientifiques et l’expression des attentes des acteurs économiques ;

          


          	
            le soutien des médias qui privilégient trop souvent les arguments des opposants et qui relaient et/ou façonnent l’opinion sans fournir une information équilibrée et loyale. Alors que les risques supputés sont mis en avant, les bénéfices concrets apportés par les PGM ne sont pas présentés objectivement à l’opinion publique européenne ;

          


          	
            le discours alarmiste des pouvoirs publics s’appuyant sur une interprétation démagogique du principe de précaution pour éluder les contradictions au lieu de les éclairer et de rechercher une réelle synthèse entre des opinions divergentes.

          

        


        Aussi, malgré toutes les instances européennes et nationales de régulation et de surveillance mises en place, le poids de l’opinion publique et la frilosité des gouvernants ont abouti à cette situation conflictuelle et un blocage de fait de tous les dossiers d’autorisation concernant les PGM en Europe.


        Paradoxalement, au fil des vingt dernières années, les scientifiques investis dans les recherches sur les PGM ont été suspectés de faire le jeu des industries des semences et de l’agrochimie, et la mise en cause de leur neutralité a été mal ressentie.


        Ce « mur de verre » perçu comme irrationnel a suscité chez eux une forme d’incompréhension, d’irritation et d’impatience qui est alors présentée par les opposants aux OGM comme le fait évident de leur parti pris et de leur soutien aux partisans des OGM, voire des intérêts économiques qu’ils représentent, ce qui a pour résultat de durcir encore les positions et va à l’encontre de l’objectif recherché.

      


      
        Comment expliquer l’exacerbation de la question des PGM ?


        Tout d’abord, le refus des PGM et OGM concerne, en général, des pays où la question de la sécurité alimentaire se pose peu ou très peu. La peur de la pénurie s’éloignant, les populations ont été sensibilisées à juste titre aux divers problèmes de santé publique liés à toutes sortes d’excès (diabète, cholestérol, obésité et maladies cardiovasculaires, allergies…).


        Les industries agroalimentaires et le marketing dans l’alimentation, les cosmétiques et les produits ménagers ont pris en compte cette nouvelle donne et ont fait entrer les consommateurs dans une étrange apologie du « sans », définissant les produits non plus par ce qu’ils contiennent mais par ce qu’ils ne contiennent pas : « sans additifs, sans conservateurs, sans colorants, sans arômes artificiels, sans huile de palme, sans sucre ou sel ajoutés, sans parabène, sans alcool, sans nitrate, sans ADN, etc. », alors que très peu de produits gardent des mentions « enrichi en… » (produits bancaires, automobile, cosmétique)… Bizarrement, les OGM ont subi le même sort qu’un additif, comme si la représentation que le consommateur s’en fait était celle d’un « ingrédient », au mieux inutile et au pire nocif, comme les autres.


        Il convient d’étudier plus précisément à l’avenir ce que signifient, dans les représentations des citoyens consommateurs, les notions de « naturel », ainsi que la phobie des « modifications génétiques » qui insiste sur l’acte de « manipuler » qui correspondrait à l’exercice d’un pouvoir et non sur l’objectif d’« améliorer » au profit du bien commun.


        Cette phobie s’étend à tous les secteurs et marque négativement tout le langage. Les termes de développement, de croissance, d’expansion, de dissémination, de prolifération, de progrès sont connotés négativement, soit parce qu’ils évoquent un avenir non maîtrisé, soit parce qu’ils sont supposés être au détriment de quelque chose ou de la majorité des consommateurs ou des citoyens. Malgré la nécessité de nourrir 2 à 3 milliards d’hommes de plus à l’horizon 2050 dans un espace contraint, les arguments concernant l’augmentation de la productivité sont de plus en plus mal acceptés, du moins dans les pays industrialisés peu sensibles en l’occurrence à la misère dans les pays pauvres. Ce rejet inclut tout objectif d’évolution de l’agriculture qui vise à augmenter les rendements. L’argumentation pro-OGM se trouve dès lors à contre-courant de l’opinion majoritaire en Europe ou au Japon.


        Les opposants amalgament dans leurs discours tous les cas et toutes les sources, insistant sur l’inutilité d’augmenter la rentabilité ou la productivité, et sur le caractère peu probant des bénéfices attendus en matière de qualité des produits et de bien-être, voire de santé, des populations.


        Une forme d’épicurisme, au sens ancien de valorisation du plaisir lié à la sobriété, c’est-à-dire de la capacité à jouir de bonnes choses, mais en petite quantité, se développe même dans les représentations du luxe : faibles portions des grands restaurants de « nouvelle » cuisine, esthétique plus dépouillée de la décoration intérieure d’inspiration japonaise ou scandinave, etc. Au bout de ces évolutions de comportement se retrouvent les adeptes de la décroissance (« Moins c’est mieux », « Villes en transition »…) dont l’influence grandit chaque jour.


        En définitive, ce déferlement de critiques a semé le doute dans la société civile européenne sur la légitimité des PGM, vraisemblablement parce que les acteurs des biotechnologies ont pêché par un cruel déficit de communication en ne répondant pas de manière audible à la question que toute la société se pose : « À quoi peuvent bien nous servir ces PGM ? » Ce n’est pas par hasard si, en France par exemple, les agriculteurs de grandes cultures sont beaucoup plus favorables aux PGM que les autres parties prenantes : ils connaissent bien les avantages qu’ils peuvent tirer des PGM pour leur revenu et leurs conditions de travail…


        Trois ouvrages récents font le point sur les causes probables de l’attitude négative vis-à-vis des PGM en France.


        Pour Marcel Kuntz (2014)[5], le problème majeur réside dans la politisation de la question, à tel point que la Commission européenne a refusé d’entrer dans le débat, laissant à chaque pays la liberté de légiférer comme bon lui semble. L’opposition aux OGM aurait cristallisé plusieurs mouvements de contestation (mondialisation, malbouffe, scandale de la vache folle, etc.), tout en étant soutenue par les écologistes qui ont bénéficié d’un relais important dans les médias. Comme le souligne M. Kuntz, ces campagnes ont eu recours à la violence par l’arrachage, largement médiatisé, des cultures et l’omerta entretenue sur les résultats favorables aux OGM. La politisation du sujet est une entrave à un débat plus serein et nous empêche de saisir l’enjeu réel pour l’avenir.


        Gérard Kafadaroff (2013)[6], quant à lui, va plus loin et dénonce un symptôme plus général qui est « La peur française de l’innovation », notamment dans le domaine des biotechnologies. Il reprend le thème connu mais quelque peu incantatoire selon lequel, « en ratant la révolution biotechnologique, nous ne pourrons relever le défi de nourrir correctement une population humaine en pleine croissance. » Il cite une chercheuse kenyane disant que : « L’agressivité des Européens à l’égard des OGM relève d’une pathologie de nantis. » Mais surtout, G. Kafadaroff montre que l’absence de culture scientifique dans le monde politique, institutionnel, éducatif ou médiatique laisse le champ libre à la prolifération d’opinions irrationnelles et sensationnalistes qui concourent à alimenter la peur de la recherche et de la nouveauté.


        Poursuivant dans cette voie, Jean de Kervasdoué (2014)[7] montre que les émotions ont désormais pris le pas sur les preuves scientifiques. On a oublié combien la science a contribué à améliorer la condition humaine depuis plusieurs siècles, grâce à des innovations acquises à partir de la force des raisonnements et la qualité des expériences, et non pas sur des opinions qui nous conduisent à la régression. On a perdu la foi dans la science et l’opinion est manipulée par des faiseurs de peur. Le pire est la démagogie de nos gouvernants qui, plutôt que de défendre l’intérêt général, ne disent que ce que l’opinion semble prête à entendre.

      

    


    
      Les perceptions hors d’Europe


      Hors de l’Europe, dans les pays qui ont adopté massivement les PGM comme les États-Unis (ou le Brésil et l’Inde), en l’absence de sondages aussi fouillés que ceux d’Eurobaromètre, l’opinion publique nous semble plus ouverte, sans exclure quelques positions hostiles.


      Par exemple, aux États-Unis, la perception des PGM ne repose pas sur les mêmes critères qu’en Europe, notamment parce que la population américaine est d’une manière générale plus favorable à la science et que la proportion des agriculteurs produisant des cultures transgéniques y est élevée, incitant une perception favorable du public. On peut citer la présentation du conseiller du ministère de l’agriculture des États-Unis devant l’Assemblée nationale en 2011 qui fait ressortir que seuls 13 % des consommateurs américains considèrent que les PGM présentent un risque fort et 34 % un léger risque. Plus de la moitié des citoyens américains sont totalement confiants pour l’utilisation des biotechnologies dans la production alimentaire. Ceux qui ont une opinion sont deux fois plus nombreux à afficher une impression favorable, ce qui est en rupture avec l’Europe. En particulier, les aliments issus des PGM ne font pas partie de la liste des produits évités par les Américains, de sorte que le débat sur les biotechnologies dans la production alimentaire y est considéré comme un « non-problème ».


      Cependant, cette attitude évolue légèrement à propos des PGM alimentaires, qui sont maintenant perçues un petit peu moins favorablement, comme le montre une enquête de la fondation IFIC (International Food Information Council Foundation) réalisée en 2014. Elle fait ressortir que les Américains sont désormais plus attentifs à ce qu’ils mangent et prennent en considération l’origine et les modes de production de leurs aliments. De manière générale, les consommateurs américains continuent d’être globalement positifs vis-à-vis des PGM pour l’alimentation lorsque sont fournies des informations sur les avantages des PGM, notamment concernant la protection de l’environnement et la santé, arguments qui valorisent pleinement les PGM aux États-Unis. Les raisons de cette acceptation des PGM trouvent peut-être aussi leur origine dans l’absence de crises sanitaires alimentaires majeures dans ce pays comme la crise européenne de la vache folle. Les consommateurs américains sont peut-être aussi moins touchés par des polémiques très médiatisées comme celles que nous connaissons en Europe sur la brevetabilité du vivant, l’agriculture intensive, etc.


      Il n’empêche que la demande d’étiquetage des aliments (origine, composition, etc.) devient de plus en plus prégnante aux États-Unis, mais rarement encore en matière de PGM. Cependant, on constate que les adeptes de l’agriculture biologique exercent une pression médiatique croissante contre le développement des PGM, ce qui n’est pas neutre et risque d’infléchir progressivement l’opinion publique. Actuellement, seule une faible fraction de la population demande un étiquetage des PGM, mais cette fraction a crû de 0 à 4 % depuis 2010. Elle a même abouti au printemps 2014 à un vote favorable à l’étiquetage par l’état du Vermont, fondé non pas sur des faits scientifiquement avérés, mais sur le droit au respect des religions.

    


    
      Que faire ?


      La question du rejet des PGM interroge sur l’évolution de la société, des attentes des citoyens et sur les représentations intuitives et floues qu’ils se font de leur avenir. Le rejet des PGM par certains groupes militants qui refusent le dialogue crée un clivage de plus en plus conflictuel dans la société. Le citoyen est d’une certaine manière pris en otage et sommé de choisir son camp, alors que la concertation devrait être de mise. La loi prévoit d’ailleurs « la liberté de produire et consommer, avec ou sans OGM, dans le respect des systèmes existants ». Il convient donc d’élaborer des règles de coexistence, comme c’est le cas en Espagne et au Portugal, de sorte que tout un chacun puisse exercer son choix. Le refus systématique des PGM et la destruction de parcelles expérimentales peuvent alors être considérés comme une enfreinte à la loi et à la liberté des citoyens, sous la pression de groupes extrémistes cherchant à imposer par la force leur idéologie.


      Dans l’immédiat, il faut réaffirmer que le rôle de la recherche scientifique est de produire la connaissance et d’éclairer les citoyens sur les possibilités et sur les effets d’une découverte, mais pas de s’impliquer directement dans les décisions à prendre. Il y a un véritable défi à relever car l’enquête Ipsos sur les rapports que les Français entretiennent à la science met en évidence que les Français font peu confiance aux scientifiques pour « dire la vérité sur les résultats et les conséquences de leurs travaux ». Dans les domaines des OGM comme dans celui du nucléaire, 1 personne sur 3 seulement accorde du crédit à la parole des scientifiques.


      La situation d’« otage » de la recherche scientifique, « prise à partie » sur la question des OGM, n’est pas une première dans l’histoire des sciences, mais elle est très emblématique, depuis vingt ans, de la difficulté à démontrer l’indépendance de cette recherche aux yeux du public. On doit rappeler à ce propos que les scientifiques sont fortement incités au niveau national et européen à se rapprocher des utilisateurs des résultats de la recherche. Beaucoup de programmes européens mettent comme condition la participation d’industriels aux programmes de recherche… C’est donc mettre les scientifiques dans une double contrainte intenable que de les inciter à dépendre financièrement de l’industrie agroalimentaire tout en les accusant dans le même temps de pactiser avec elle.


      Il faut aussi réaffirmer que les différents points de vue sur les OGM doivent être confrontés aux réalités du terrain et aux faits scientifiquement établis, y compris les marges d’incertitude. À ce titre, la liberté de mener des expérimentations au champ avec les précautions adéquates doit être fermement réaffirmée. C’est ce que les académies d’Agriculture, des Sciences et des Technologies ont réaffirmé dans un communiqué commun du 17 mars 2014 : « Restaurer la liberté de mener des recherches et essais, y compris l’expérimentation en plein champ et sur le long terme, en application des réglementations existantes. » Dans ce contexte, la destruction répétée des essais d’OGM au champ peut être considérée comme une destruction de preuve.


      Il est également important de mieux communiquer auprès des consommateurs et des citoyens sur les bénéfices que les PGM peuvent leur apporter. C’est la condition essentielle pour rééquilibrer la balance bénéfices/risques perçus. Il serait opportun que les semenciers soient en capacité de développer (à partir de recherches publiques et privées) des semences transgéniques qui apportent en final plus de bénéfices concrets aux consommateurs et aux citoyens : sécurité alimentaire, qualité de l’alimentation, prix, préservation de l’environnement… L’arrivée de PGM comme le riz doré (apports en provitamine A) peut changer le point de vue des consommateurs sur l’intérêt des PGM et les inciter, eux aussi, à se faire leur opinion au cas par cas au lieu de tout rejeter en bloc. Dans les pays en développement, l’intervention des instituts de recherche publics et des fondations caritatives peut être décisive, mais la France et l’Union européenne sont désormais quasi hors jeu.


      À moyen terme, il faut privilégier le rapport bénéfice/risque dans l’évaluation des PGM au cas par cas. Actuellement, la réglementation est principalement tournée sur l’évaluation des risques. Son évolution vers la prise en compte des bénéfices et sur l’évaluation au cas par cas du produit et non seulement de la technique utilisée pour sa conception est indispensable, en mettant l’accent sur les avantages en termes de durabilité, notamment de réduction des consommations (énergie, eau, insecticides, herbicides, fongicides, engrais…).


      À long terme, il faut repenser la formation du public, de la jeunesse et des cadres. Au-delà de cette querelle sur les PGM, il convient de s’interroger sur la perception négative de la science et la remise en cause du progrès et de s’employer à trouver les moyens de la réhabiliter. Il faudra s’interroger sur les raisons du désintérêt actuel avéré pour les études scientifiques, pour les émissions médiatiques sur la recherche et plus généralement encore pour la formation de l’esprit scientifique, du raisonnement et des méthodes de la science. Ce désintérêt pour la diffusion de la culture scientifique rend imperméable à la démonstration et sourd à la preuve. La croyance (ou son alter ego qui est la méfiance systématique) et l’irrationnel (ou plutôt l’idée que toutes les rationalités se valent) s’imposent subrepticement.


      
        La diffusion et le partage de l’information


        Certains pensent qu’il est nécessaire d’apporter plus d’informations et de formation aux citoyens. En effet, la logique qui a longtemps prévalu est qu’à partir du moment où les connaissances seraient mieux partagées avec les citoyens, on pourrait espérer qu’ils fassent des choix plus rationnels. Cette idée « politiquement correcte » prend ses racines dans une tradition qui remonte aux Lumières et au courant rationaliste. Mais, en réalité, on cherche à appliquer des remèdes sans avoir par ailleurs clairement identifié le contexte. Le partage des connaissances est peut-être une utopie généreuse, mais c’est un objectif inaccessible. La science se construit au prix d’une spécialisation de plus en plus étroite et d’une accumulation prodigieuse de connaissances dans des domaines très variés. Les scientifiques eux-mêmes sont submergés par la littérature et peinent à faire des synthèses dans leur domaine de compétence. Dans ce contexte, exiger un partage des connaissances généralisé à l’ensemble de la société fait partie des vœux pieux.


        Sans compter que, dans notre société, une masse d’information (de qualité fort inégale) est disponible en permanence sur le web, à la disposition de tout un chacun. Mais ceci ne contribue pas nécessairement à l’information du citoyen. Le biais de confirmation[8] est une expression employée par les psychologues pour désigner la tendance qu’ont les individus à privilégier et sélectionner, parmi toutes les informations qui leur parviennent, celles qui vont dans le sens de leurs idées préconçues et qui confirment leurs convictions, sans préjuger de la véracité de ces informations. Par exemple, pour s’informer d’un sujet controversé, certaines personnes préfèrent généralement lire des sources qui confirment leur croyance actuelle, et ignorer ou réinterpréter toute preuve comme étant en faveur d’une croyance préexistante.

      


      
        L’illusion de l’éducation comme moyen de lutte contre les croyances


        Il existe une part d’irrationalité dans l’esprit humain. De Montaigne aux Encyclopédistes, on a pensé que l’ignorance était la source de cette irrationalité et que nombre de croyances étaient liées à l’obscurantisme. Ainsi, si des personnes adhèrent à des idées douteuses, on peut penser que c’est parce qu’elles ne sont pas assez éduquées. Et que la lumière de l’éducation et le progrès de la raison vont faire émerger une société libérée des superstitions et des croyances. Ces principes ont sans aucun doute contribué à éradiquer quelques idées fausses de l’espace public. Mais bien d’autres persistent en réalité et sont même très vivaces. En d’autres termes, penser que l’éducation va de pair avec plus de raison est une illusion. Selon G. Bronner : « Tous les efforts d’éducation que les sociétés démocratiques ont consentis paraissent avoir oublié un enjeu essentiel de la connaissance : l’esprit critique, s’il s’exerce sans méthode, conduit facilement à la crédulité. Le doute a des vertus heuristiques, c’est vrai, mais il peut conduire, plutôt qu’à l’autonomie mentale, au nihilisme cognitif. »


        Il convient donc de rappeler aux journalistes l’importance d’une information diversifiée sur les grandes questions liées au progrès de la science afin de favoriser des débats équilibrés permettant au citoyen de se faire sa propre opinion sur des sujets qui vont être déterminants pour sa vie, son avenir et celui de ses descendants. Pour cela, il faut que chaque citoyen comprenne comment il est directement et personnellement concerné par les choix à faire. Enfin, il est urgent d’initier le grand public, les jeunes et les élites aux questions éthiques et la préservation ou la construction du bien commun (y compris la recherche scientifique comme bien commun). Cette question capitale suppose la recherche de consensus sur les valeurs indispensables à transmettre aux jeunes générations pour assurer le maximum de bien-être et de capacité à vivre ensemble dans laquelle la recherche scientifique trouve tout son sens.
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    Synthèse et conclusion


    Les PGM sont largement cultivées sur la planète. En 2013, dix-huit ans après les premières cultures autorisées, les PGM occupaient 175 millions d’hectares, soit 13 % des terres arables, près de 10 fois la surface arable française, avec une croissance de 9 % par rapport à 2011. Dix-huit millions d’agriculteurs cultivent des PGM, dont 7,5 millions de Chinois et 7,3 millions d’Indiens : c’est 30 fois le nombre d’agriculteurs français. Les principaux pays producteurs de PGM sont l’Amérique du Nord (États-Unis et Canada), l’Amérique du Sud (Brésil, Argentine, Paraguay, Chili), l’Asie, avec l’Inde et la Chine, qui est désormais un pays parmi les plus avancés au monde en biotechnologie végétale, et l’Australie. En outre, quelques pays africains (Afrique du Sud, Burkina Faso, Soudan et Égypte) ont opté pour les cultures transgéniques.


    En revanche, les PGM ne sont cultivées que dans peu de pays européens : Espagne et Portugal, principalement, Tchéquie, Roumanie et Slovaquie, marginalement. Les cultures transgéniques y sont limitées aux variétés de maïs MON810 résistantes à des insectes ravageurs. La surface cultivée en PGM pour toute l’Europe est inférieure à celle du seul Burkina Faso. En France, un moratoire interdit le maïs MON810 et une loi interdit tous les maïs transgéniques.


    Qui cultive les PGM ? Non seulement les pays en développement sont passés en tête de la culture des PGM, mais encore 90 % des agriculteurs qui les cultivent sont des agriculteurs à faibles revenus, qui pratiquent une agriculture familiale sur des surfaces modestes. Les PGM se trouvent largement utilisées aussi bien dans le cadre de la petite agriculture familiale que dans celui de la grande entreprise agricole.


    Ainsi, le monde est très partagé vis-à-vis des PGM : d’une part, l’Europe qui refuse globalement les PGM, mais en consomme massivement pour nourrir ses animaux de rente (2e importateur mondial de soja génétiquement modifié) ; d’autre part, les autres continents qui cultivent et consomment de plus en plus les plantes transgéniques.


    
      Objectifs poursuivis avec l’utilisation des PGM


      Le recours aux PGM correspond à des objectifs de sélection qui doivent faire l’objet d’une analyse risque/bénéfice, comme c’est le cas pour les plantes conventionnelles. Il s’agit d’une part d’objectifs agronomiques (améliorer la productivité, régulariser les rendements) et, de l’autre, d’objectifs liés à la santé des agriculteurs (diminuer la pénibilité du travail et les risques sanitaires associés notamment à la manipulation des pesticides) ou des consommateurs (augmentation de la teneur en vitamines, en éléments minéraux, en acides gras polyinsaturés, en acides aminés indispensables, etc.).


      Aujourd’hui, 99 % des PGM cultivées sont soit tolérantes à un herbicide non sélectif (dit aussi « total », c’est-à-dire détruisant toute végétation sans distinction d’espèce) soit résistantes à des insectes. Les PGM tolérantes à un herbicide total, comme le glyphosate largement utilisé sous le nom commercial de RoundUp® ou encore le glufosinate notamment commercialisé sous les noms de Liberty® ou Basta®, permettent, lorsqu’elles sont cultivées en respectant de bonnes pratiques agricoles, un contrôle plus facile et plus économique des plantes adventices. La résistance aux insectes implique des plantes transgéniques productrices de toxines spécifiques de certains ravageurs (grâce notamment à des gènes empruntés à la bactérie du sol Bacillus thuringiensis, d’où le nom de « Bt » pour les variétés porteuses). Cette méthode ne fait que copier la nature, car de nombreuses plantes produisent naturellement leurs propres pesticides pour se protéger contre les ravageurs (cas notamment de la nicotine et de la caféine). Les toxines Bt sont elles-mêmes des pesticides naturels de la bactérie Bt. Par exemple, les cotonniers Bt permettent une réduction significative du nombre de traitements pesticides ; or la culture du cotonnier en région subtropicale mobilise une très grande partie des insecticides agricoles de la planète. C’est une source de progrès tant pour l’environnement que pour la santé des agriculteurs.


      De nouveaux caractères ont été introduits à des fins agronomiques, notamment à l’aide d’ARN interférents, pour lutter contre les pathogènes viraux des plantes ou pour améliorer la tolérance à la sécheresse. Pour l’amélioration des qualités nutritionnelles, des PGM sont enrichies en acides gras insaturés (oméga 3 et 6), d’autres en certains acides aminés indispensables pour l’homme et les animaux de rente (lysine et tryptophane). Le riz doré, qui devrait être homologué en Asie d’ici quelques mois, doit fournir une très large partie de l’apport journalier en provitamine A, dont la déficience est responsable de la cécité de plusieurs centaines de milliers d’enfants chaque année et de la mort de plusieurs millions de personnes résultant d’un défaut d’activité de leur système immunitaire.

    


    
      Les questions de nature scientifique liées aux PGM


      Les PGM s’inscrivent dans la filiation des méthodes traditionnelles d’amélioration des plantes.


      Sur le plan technique, la transgénèse n’est ni une rupture avec l’évolution naturelle, ni avec les métiers de l’amélioration des plantes conventionnelles. En effet, le transfert de gènes entre espèces différentes, sans intervention des mécanismes de la reproduction (transferts horizontaux de gènes), est un processus naturel de l’évolution. En imitant ce processus, la transgénèse permet d’accéder à un ensemble de ressources génétiques beaucoup plus larges, ce qui n’affranchit pas le sélectionneur des étapes classiques d’amélioration des plantes pour le choix des plantes transformées qui auront le meilleur intérêt agronomique. L’enjeu de la transgénèse consiste, d’une part, à réaliser plus vite et plus simplement des progrès génétiques que l’on saurait faire par des approches traditionnelles et, d’autre part, de concevoir des avancées innovantes, irréalisables par les technologies conventionnelles.


      La population des pays industrialisés, qui ne souffre ni de carences ni de pénurie, ne perçoit aujourd’hui aucun bénéfice direct des PGM. En revanche, elle ne semble pas opposée aux produits médicamenteux issus d’OGM ni à la thérapie génique. Ce qui semble indiquer que ce n’est pas la technique de la transgénèse qui est en cause, mais l’utilisation qui en est faite en agronomie.


      Les arguments utilisés dans le débat sur les PGM mettent souvent en avant des effets potentiels sur la santé. Or, aucun effet toxique n’est avéré sur des bases scientifiquement solides, alors que depuis 18 ans, en plus des tests d’homologation très rigoureux des agences nationales, des milliards de repas à base de PGM autorisées ont été consommés dans le monde sans révéler le moindre problème sanitaire.


      La même situation existe chez les animaux d’élevage dont beaucoup sont nourris avec des PGM (l’Europe en importe massivement) sans que les éleveurs et les vétérinaires aient mis en évidence, pour autant, l’apparition de maladies imputables à l’aliment.

    


    
      Des questions pratiques liées à l’usage des PGM


      Les motivations des agriculteurs ne diffèrent pas selon qu’il s’agit de PGM ou de plantes dites conventionnelles. Tous recherchent à des degrés divers, selon le contexte dans lequel ils évoluent, une diminution du travail et de sa pénibilité (travaux sans labour, épandages réduits, etc.), une sécurité accrue, une meilleure protection sanitaire (moins d’exposition aux pesticides, etc.), la stabilité de la production (réduction des risques biologiques et agroclimatiques), l’amélioration des rendements, la régularité et l’accroissement des revenus, et l’amélioration de l’impact écologique de leur activité. Dans ce contexte, les PGM peuvent présenter un intérêt pour certains de ces critères.


      Les intérêts des agriculteurs ne sont évidemment pas les mêmes selon qu’ils pratiquent une agriculture intensive dans des pays développés ou une agriculture familiale reposant sur beaucoup de main-d’œuvre dans les pays en développement. Il en est de même pour les filières et les consommateurs.


      Les PGM font l’objet d’une surveillance stricte. La demande de mise en culture d’une PGM conjugue des essais de toxicité alimentaire, une analyse des risques potentiels (impacts environnementaux), la définition d’un plan de surveillance post-commercialisation, l’indication des moyens de suivi et de correction d’une diffusion involontaire de la PGM ou du transgène, sans oublier la valeur ajoutée agronomique. Dans l’Union européenne, les autorisations ont une durée limitée à 10 ans.


      Rien de tel n’existe pour les plantes conventionnelles, y compris les espèces exotiques. Soumises aux mêmes tests, nombre d’entre elles, des plus banales, seraient d’emblée éliminées, tant ces critères sont rigoureux.

    


    
      Les questions relatives à l’environnement


      Les plantes transgéniques les plus cultivées aujourd’hui dans le monde sont celles tolérantes à un ou plusieurs herbicides totaux ou résistantes à des insectes ravageurs spécifiques. Tout récemment, des plantes transgéniques tolérantes au déficit hydrique ont été mises en culture. La généralisation de ces caractères, tout comme s’ils étaient portés par des plantes conventionnelles, appelle une vigilance particulière, car ils peuvent modifier les pratiques culturales et les équilibres environnementaux. En particulier, la tentation de les conduire en monoculture exacerbe certains risques :


      
        	
          comme pour les plantes conventionnelles, l’utilisation répétée d’un seul herbicide peut conduire à l’apparition accélérée de plantes adventices résistantes ;

        


        	
          les insectes ravageurs peuvent, par divers mécanismes, devenir résistants à la toxine produite par une plante génétiquement modifiée avec le gène de cette toxine ;

        


        	
          l’éventuelle diffusion d’un gène de résistance à la sécheresse vers des plantes de l’environnement pourrait modifier l’équilibre des populations sauvages.

        

      


      Il faut associer à la diffusion de ces plantes soit un avertissement pour que soient modifiées certaines pratiques culturales, soit une proposition de solution biotechnologique qui corrigera l’effet indésirable induit (par exemple transgénèse simultanée de plusieurs gènes, équipant la plante receveuse d’une variété de toxines insecticides distinctes).


      En revanche, une plante transgénique créée pour améliorer une propriété nutritionnelle, comme le riz doré qui synthétise de la provitamine A, est neutre en termes de risques environnementaux. De même que les plantes rendues résistantes à des virus pathogènes qui compromettent les récoltes.


      Le risque de dissémination est lié à l’existence dans l’environnement d’espèces végétales apparentées ou interfertiles : c’est le cas en Europe pour le colza et la betterave ; en revanche, le maïs n’a pas de partenaire dans la flore européenne, donc ne peut se croiser avec une plante sauvage de ce continent.


      Contrairement à une idée reçue, les PGM ne diminuent pas la biodiversité cultivée car, d’une part, elles en accroissent sensiblement le nombre de variétés et, de l’autre, elles permettent d’éviter la disparition d’espèces menacées par des pathogènes (papayer à Hawaï, prunier). En limitant l’épandage d’insecticides, les PGM bien utilisées contribuent à maintenir la biodiversité naturelle et protègent les insectes auxiliaires des cultures.


      La nécessité de mener des recherches à long terme n’en demeure pas moins indispensable. Le principe de précaution, dans son sens originel, est un principe d’action qui nous incite non pas à arrêter la recherche sur les PGM, mais au contraire à mettre en place les conditions pour vérifier que leur utilisation ne suscitera pas de problèmes majeurs tant sur l’environnement que sur la santé.


      Un certain nombre de questions concernant l’impact environnemental des PGM nécessitent ainsi d’être approfondies par des travaux à long terme sur le terrain. En France, la destruction des essais expérimentaux n’a pas permis de mener ces recherches. On est en droit de s’interroger sur la finalité de ces destructions qui empêchent de recueillir les informations nécessaires au débat scientifique.

    


    
      Les questions de nature sociale et politique


      La culture des PGM dans le monde n’est pas liée à un modèle agricole unique. L’examen de la répartition des surfaces cultivées en PGM montre que ces cultures sont largement partagées dans le monde entre pays industrialisés et pays en développement, entre agriculture familiale et systèmes de grandes cultures industrielles.


      Les effets positifs des PGM expliquent cette expansion diversifiée : augmentation et stabilité des rendements, réduction des pesticides, moindres risques d’intoxication et diminution de la pénibilité pour les agriculteurs, augmentation de leurs revenus, contribution à une agriculture durable.


      L’Europe demeure l’exception, en refusant les PGM tout en en important massivement : c’est une perte de bénéfices et une perte de contrôle de son modèle agricole.


      Un argument souvent avancé est l’accroissement du monopole des semences exercé par les grandes multinationales agro-industrielles sur les PGM et la dépendance qui en résulte pour les agriculteurs.


      La critique d’ordre géopolitique à l’encontre des PGM a conduit en Europe au frein de la R&D sur les PGM. Il en découle deux conséquences graves :


      
        	
          des entreprises ont délocalisé une partie de leur R&D vers les pays dans lesquels ces nouvelles technologies sont exploitables : KWS, Limagrain-Vilmorin, Bayer CropScience, BASF…

        


        	
          en Europe, le renforcement des exigences réglementaires et les coûts induits écartent les entreprises de taille moyenne de l’accès à ces obtentions variétales et aggrave encore la situation d’oligopole de quelques grands sélectionneurs.

        

      


      En Europe, les variétés conventionnelles sont protégées par un certificat d’obtention variétale (COV), qui permet leur utilisation comme ressource génétique ; les PGM relèvent aussi de cette législation, sauf pour ce qui concerne les transgènes dont l’utilisation relève du système des brevets. Avec les variétés conventionnelles, les agriculteurs européens peuvent ressemer leurs grains récoltés en payant sous conditions une très modeste redevance (0,70 €/t) ; il en serait de même avec les PGM si l’interdiction de culture était levée.


      En définitive, la critique géopolitique et l’hostilité de certains pays européens aux PGM ont donc renforcé du même coup les concentrations d’entreprises qu’elles cherchaient à dénoncer.


      En France, la loi du 25 juin 2008, affirme « la liberté de produire et consommer, avec ou sans OGM, dans le respect des systèmes existants ». Dans ce contexte, on ne peut interdire la culture et la consommation de PGM, sous réserve d’élaborer des règles de coexistence entre PGM et non PGM.


      L’Europe connaît déjà une situation de coexistence des cultures dans des pays comme l’Espagne où les agriculteurs (et non l’État) ont défini des bonnes pratiques agricoles pour gérer la coexistence entre PGM et non PGM. Au Portugal, une intervention partagée de l’État et des agriculteurs a conduit à la définition de larges zones d’exclusion. Mais c’est bien entendu l’ensemble d’une filière qui est concerné, de la production au champ, au stockage et à la transformation. Les règles d’isolement étant désormais bien connues, il est indispensable de trouver un compromis entre toutes les parties prenantes sur la base d’éléments partagés de connaissance, en dehors de considérations idéologiques et philosophiques.


      L’étiquetage a toujours un fort impact, car il nécessite la séparation stricte des filières PGM et conventionnelles. Un tel étiquetage répond à une demande sociétale forte, mais n’est fondé sur aucun critère objectif puisqu’on ne peut pas définir un seuil de toxicité pour les PGM autorisées dans l’état actuel des connaissances. Le taux de mélange retenu résulte de décisions politiques, fondées sur l’acceptabilité sociétale, qui autorisent ou non la culture des PGM.


      L’exacerbation de la question des PGM s’inscrit dans un contexte plus large. Le refus des PGM concerne essentiellement les pays européens, où la question de la sécurité alimentaire se pose très peu. La peur de la pénurie s’éloignant, les populations ont été sensibilisées à juste titre aux divers problèmes de santé publique liés à toutes sortes d’excès (diabète, cholestérol, obésité et maladies cardiovasculaires, allergies…). Certains groupes de pression y ont aussi trouvé un terrain de prédilection pour imposer l’idée d’un retour à un monde imaginaire dit « plus naturel et donc plus sain » en refusant l’agriculture dite productiviste, insistant sur le caractère peu probant des bénéfices possibles en matière de qualité des produits et de bien-être des populations. Il faut pourtant répondre à l’accroissement de la population de la planète qui, d’ici 2050, va nécessiter une augmentation de la disponibilité alimentaire de 70 % dans un monde contraint (limitation de l’extension des surfaces agricoles, manque d’eau douce, pollutions diverses…).

    


    
      Perspectives


      Les PGM ont suscité et suscitent toujours des polémiques parfois violentes au sein de la société française. Ce débat a abouti à des crispations autour de positions extrêmes : on est pro ou anti, par principe et sans beaucoup de nuances. Pourtant, l’usage des PGM mérite d’être évalué dans une approche de type coûts-bénéfices, prenant en compte les différents contextes sociaux, écologiques et économiques, en évitant toute instrumentalisation idéologique.


      Alors que, en raison des progrès scientifiques et techniques, les PGM sont en pleine expansion sur la planète, le blocage de leur culture en Europe peut conduire l'agriculture européenne à une perte de compétitivité. Paradoxalement, l’Europe ne peut se passer des PGM produites dans les autres continents et qui sont importées massivement (soja, maïs, coton).


      Pour avancer dans ce débat, l’approfondissement des questions scientifiques et agronomiques touchant aux PGM doit être poursuivi sur des bases objectives, ce qui implique aussi la liberté de poursuivre recherches et essais, dont nécessairement l’expérimentation en plein champ seule susceptible de révéler le potentiel agronomique de ces plantes. Il est par ailleurs indispensable que le public puisse bénéficier d'informations loyales et fiables, fondées sur l’expérience de l’usage des PGM et des avancées scientifiques. Il est aussi indispensable que soient dénoncées les contre-vérités et inexactitudes propagées par certains groupes de pression qui sèment le doute… sans apporter de preuve, pour susciter des peurs.


      Les PGM ne sont pas une panacée et ne représentent certainement pas la seule solution d’avenir pour l’agriculture. Elles sont un outil, à utiliser avec d’autres, pour une agriculture durable, productive et respectueuse de l’environnement. Les PGM, au cas par cas, peuvent apporter des réponses techniques aux questions auxquelles l’agriculture doit faire face. Leur utilisation s’inscrit dans une démarche plus globale qui consiste à diversifier les pratiques agricoles à l’exemple de l’agro-écologie, de l’agriculture de précision ou de l’agriculture biologique. La diversité est un gage de durabilité dans un monde qui devra nourrir 9 milliards d’individus en 2050, avec une agriculture confrontée à des contextes climatiques contrastés et soucieuse de limiter son impact sur l’environnement.
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